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FRAKGE et BELGIQUE 
Nous devons moins que jamais 

nous désintéresser des choses de 
Belgique. Sans compter les raisons 
économiques, il y a actuellement des 
raisons politiques sérieuses de tour-
ner les yeux avec sollicitude vers le 
petit pays voisin et ami. 

Les Belges eux-mêmes ne cachent 
plus qu'il y a chez eux un mouvement 
séparatiste qui s'accentue tous les 
jours entre les Wallons et les Fla-
mands. Les deux éléments français et 
germanique de la population, qu'on 
aurait pu croire bien fondus dans 
l'unité nationale, sont plus distincts 
que jamais, comme en Alsace-Lor-
raine. Et il se trouve des voix éminen-
tes pour demander la reconnaissance 
politique d'une dislocation que le 
temps n'a fait que confirmer. 

On comprend avec quelle délica-
tesse il nous faut, en France, toucher 
à ce sujet si grave. Mais tout en lais-
sant travailler les forces naturelles, 
il convient de se préparer à cet événe-
ment historique en l'envisageant du 
point de vue national le plus élevé. 
Pensons-y toujours si nous n'en 
parlons pas souvent. 

* 
Rien ne peut nous rendre plus 

sympathiques aux Belges que de ré-
soudre au mieux le problême de nos 
intérêts économiques qui, malgré quel-
ques atténuations in extremis, vient 
d'être pourtant modifié par le récent 
tarif douanier français. 

Maintenant que l'Exposition de 
Bruxelles a fermé ses portes et que 
les dernières coupes d'amitié ont été 
vidées entre les personnages officiels, 
on examine un peu plus froidement, 
de l'autre côté, les dommages que 
notre nouveau régime pourrait devoir 
causer à l'industrie belge. Et on évo-
que pour de bon, cette fois, dans cer-
tains milieux irrités, le vieux spectre 
des représailles. 

J'ai sous les yeux une circulaire j 
lancée par la Fédération belge des né- , 
godants en vins et spiritueux. « Les 
nouvaux tarifs français, dit-elle, en-
trés en vigueur depuis le 1er avril 1910, 
ont atteint gravement certaines de nos 
industries, particulièrement celles de 
la sidérurgie, dans leurs exportations 
vers la France. Si l'ensemble du 
commerce général belge ne montre j 
pas clairement une situation alar- ' 
mante, il n'en est pas moins vrai que 
de grosses firmes sont atteintes ainsi 
qu'une notable quantité de travail-
leurs qui en dépendent. Les plaintes 
justifiées ont trouvé un écho profond, 
en haut lieu..'. » 

Et comme la Fédération prévoit 
que ce sont les vins et les eaux de-vie 
qui seront le plus grièvement atteints 
par des mesures de rétorsion (elle 
parle de 40 francs parhectol. pour les j 
vins en fûts jusqu'à 150, de 200 francs 
pour les mousseux et de 500 francs 
pour les spiritueux en bouteilles), elle 
signale au commerce vinicole français 
le péril urgent. Si nous considérons 
que nous vendons à la Belgique pour 
15 millions de vins en cercles, et pour 
10 millions et demi de vins en bouteil-
les, il faut- apprécier à sa valeur un 
tel avertissement. 

Mais nous devons le tenir bon aussi ^ 
pour notre industrie de luxe tout en-
tière, pour nos soieries, nos tapis, 
notre parfumerie, nos meubles, notre 
alimentation fine, etc. Les protection-
nistes semblent faire fi dé toutes ces 
menaces. « Nous ne pouvons accor-
der aucun des avantages que réclame 
la Belgique, disent-ils, sans êtreforcês 
de les accorder en même temps, par 
la clause de la nation la plus favori-
sée, à nos plus farouches concur 
rents. Et quant à signer un traité de 
commerce, nous n'allons pas faire une 
brèche au principe de l'autonomie 
douanière pour le bon plaisir de nos 
amis les Belges. * 

Ainsi raisonnent nos protectionnis 
tes. 

politique économique de ce pays, de-
vrait parler avec moins de hauteur et 
plus de sens pratique. Il y a deux 
pays que nous devons traiter avec 
des nuances toutes particulières : ce 
sont l'Angleterre et la Belgique 
L'Angleterre, parce qu'elle est notre 
premier client et parce que ses inté-
rêts politiques sont pour très long-
temps associés aux nôtres. La Belgi 
que, parce qu'elle est notre second 
client et parce qu'à un moment donné 
de l'avenir e'ie aura besoin de resser 
rer son intimité avec la France. Res-
tons raisonnables. Ni libre-échangis-
tes, ni protectionnistes, mais échan-
gistes réalistes,c'est la vraie formule. 
Il semble bien qu'elle ait guidé le 
Conseil supérieur de l'Industrie et du 
Commerce de Belgique qui vient de se 
réunir pour entendre le rapport de sa 
Commission des tarifs douaniers, 
présenté par M. Pierre Grosfils, 
rapporteur. Ses conclusions ont 
été adoptées après une discussion 
légèrement confuse où chacun a, 
d'après notreexcellentami.M Charles 
Rolland, le si actif pi ésident de la 
Chambre de Commerce française de 
Bruxelles, toujours très bien docu-
menté, cherché à tirer à soi le plus 
de couvertue possible. Finalement, le 
vœu « de rester d'accord avec la 
Fnance et de voir le rétablissement du 
régime antérieur à 1882, si fructueux 
pour les deux nations » a été adopté. 
C'est parfait et nous souhaitons qu'il 
en soit ainsi. 

Dans le même esprit, nous n'oublie-
rons pas que la Belgique nous a ache-
té l'année dernière pour676 millions 
de francs de marchandises et que le 
courant d'échanges entre les deux 
pays a dépassé le milliard. 

N'oublions pas davantage qu'il y a 
trois millions de Belges (40 0/0 de la 
population) qui parlent notre langue 
et qui ne demandent qu'à conserver 
jalousement leur place au foyer in-
tellectuel français. 

C'est ce qu'avait parfaitement com-
pris, il y a deux ans, M. Jean Cruppi, 
ministre du commerce, lors de la dis-
cussion générale des projets et pro-
positions de révision du tarif des 
douanes, dans son discours qui fut un 
modèle de diplomatie et de bon sens. 
Il saura s'en souvenir pour régler les 
difficultés présentes dans les négo-
ciations de demain, maintenant qu'il 
a le périlleux honneur de diriger la 
politique extérieure de la France. Son 
heureux passage au ministère du 
commerce l'a admirablement préparé 
pour cette grande tâche à la fois poli-
tique et économique. Nul doute qu'il 
ne réussisse ici comme là. Il saura 
imposer au quai d'Orsay cette politi-
que d'affaires et de résultats pratiques 
que commandent nos intérêts écono-
miques et financiers, plus que jamais 
nécessaire à notre expansion et à 
notre influence dans le monde. 

Géo GÉRALD. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

** 
En vérité, le parti protectionniste 

intransigeant, qui paraît vouloir s'ar-
roger le droit exclusif de diriger la 

Séance du 4 avril 1911 (matin) 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

La Chambre continue la discussion du 
budget des Colonies. 

M. Paris présente des observations 
sur la situation en Indo-Chine. 

M. Noulen» dit qu'il ne faut pas exa-
gérer les défauts qu'on a relevés dans 
l'administration coloniale ; tout le mon-
de blâme certaines pratiques fâcheuses, 
mais il ne fautpas oublierla grande œu-
vre accomplie. 

M. Noulens énumére les réformes à 
appliquer, et il fait un tableau du com-
merce entre la France et ses colonies. 

En 10 ans le commercé s'est accru de 
455 millions. 

M. Guernier appelle l'attention de la 
Chambre sur les graves inconvénients 
que préfente la divulgation de certains 
documents confidentiels tomme celle de 
rapports d inspections. 

M. Lagro^sillières tente de démontrer 
que notre politique coloniale manque de 
direction et n'a fait que peu de progrès 
depuis l'Eaapire. 
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Séance de l'après-midi 
PRÉSIDENCE DE M. KLOTZ 

VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre reprend la discussion du 
budget des Colonies. 
M. Lagrossillières termine son discours 

protestant contre l'arbitraire administra-
tif qui sévit aux colonies, dit-il. 

M. Messimy, ministre des Colonies, ré-
pond aux divers orateurs. 

Il reconnaît la justesse des critiques 
formulées par M. Viollette, en ce quicon-
cerne le nombre excessif des fonction-
naires en Indo-Chine notamment. Il s'é-
lève contre la fréquence des congés dont 
ils bénéficient et annonce qu'il prendra 
des mesures en conséquence. 

Quant à la situation financière si elle 
n'est pas brillante en Indo-Chine, elle 
ne l'est pas davantage à La Réunion et 
dans toute no3 vieilles colonies où las 
crédits mis à la disposition de l'adminis-
tration sont souvent gaspillés en tra-
vaux inutiles. 

Le ministre déclare qu'il saura résis-
ter aux sollicitations dont il sera l'objet 
et qu'il poursuivra inflexiblement la 
réduction du nombre des fonctionnaires 
en Iado-Chine. 

Il faut modifier notre politique indi-
gène et en premier lieu il faut que les 
magistrats et les administrations con-
naissent à fond la langue du pays. 

Le système d'impôts doit être égale-
ment modifié, et la réforme de l'admi 
nistration coloniale s'impose. 

M. Bouge parle en faveur de l'admi-
nistration du gouvernement de l'Indo-
Chine. 

La diïcuasion générale est close.. 
Et la séance est levée. 

'Séance du 5 Aoril {matin) 
PRÉSIDENCE DE M. DRON 

VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre continue la discussion du 
budget des Colonies dont les chapitres 
3 à 15 sont adoptés. 

M. Chautemps présente des observa-
tions au sujet de la politique suivie dans 
le Centre africain et retrace les étapes 
de notre politique de pénétration en 
Ouadaï. 

Il rappelle les derniers incidents et la 
mort du colonel Moll. 

M. Barthe dit que la répression a été 
horrible : le sultan S' Noussi et ses fils 
venant saluer nos soldats ont été abat-
tus à coups de revolver. 

M. Messimy déclare qu'il a fait ouvrir 
une enquête et il indique les mesures 
qu'il a prises depuis son arrivée au mi-
nistère pour assurer l'occupation de 
POuadaï. 
Les chapitres 16 à 20 sont adoptés. 

Séance de l'après-midi 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

On continue la discussion du budget 
des Colonies. 

Les chapitres 21 à 25 sont adoptés. 
M. Augagneur appelle l'attention du 

ministre sur les rapport» entre la* colons 
et les missionnaires presbytériens : 
ceux-ci, dit il, combattent l'influence 
française et s'efforcent de constituer un 
Etat dans l'Etat. 

M. Messimy, ministre des colonies, 
dit qu'il appellera l'attention du ministre 
des affaires étrangères sur ces faits. 

M. Morel sur le chapitre 28 relatif 
aux concessions faites en Afrique équa-
toriale en faveur des Sociétés du groupe 
de Sangria, présente diverses observa-
tions. 

MM. Violette, Cochery, Piou, Cail-
laux sur cette question présentent 
diverses observations. 

La suite de la discussion est renvoyée 
au lendemain. 

Et la séance est levée. 

SENAT 
Séance du 4 avril 

PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST 

M. Strauss dépose un rapport favora-
ble au projet relatif à la rétroactivité 
du régime des retraites des cheminots. 

M. Rambourght demande à interpeller 
le Gouvernement sur la délimitation de 
la Champagne. 

La date de cette discussion sera fixée 
ultérieurement. 

L'ordre du jour appelle la discussion 

d'un projet relatif à la création d'un 
diplôme d'Etat de chimiste expert. 

Le projet est voté. 
M. le Président du Conseil demande 

au Sénat de vouloir bien ajourner à 
quinzaine la discussion de l'interpella-
tion sur la délimitation de la Champa-
gne. 

M. Rambourght proteste. 
* Après discussion, M. Monis propose la 

date de mardi prochain : cette date est 
votée. 

M. Rivet dépose une proposition de 
loi tendant à ce que toutes les délimita-
tions soient supprimées. 

M. Monis dit que la suppression serait 
e^gérée, mais qu'il est nécessaire de 
rechercher un régime juridique meil-
leur que la délimitation. 

Après intervention de MM. Cazeneu-
ves et Bourgeois, la proposition de 
M. Rivet sera jointe à l'interpellation 
de mardi. 

Et la séance est levée. 

Les ChasFeurs en France 
Le nombre des chasseurs, en Fran-

ce, est actuellement de près de six 
cent mille et il n'est pas surprenant 
que le gibier disparaisse, quand on 
observe qu'il a été délivré l'an dernier 
deux fois plus de permis de chasse 
qu'il y a vingt ans. 

Le petit tableau ci-dessous permet 
de suivre l'accroissement des aisci-
ples de Nemrod dans notre pays. Le 
nombre des permis délivrés fut : 

En 1889. de 348.000 
En 1894, de 407.720 
En 1899, de 435.538 
En 1904, de 485.117 
En 1905, de 511.341 
En 1906, de 535.396 
En 1907, de 573.164 
En 1908, de 567.038 
En 1909, de 590.500 
En 1910, de 594,324 

La délivrance d'un permis de chasse 
donne lieu au paiement de deux droits. 
Celui perçu par la commune a tou-
jours été de 10 fr. ; celui perçu au 
profit de l'Etat fut à l'origine, en 1844, 
de 15 fr. ; il est aujourd'hui de 18 fr. 
Si bien que la vente des permis a rap-
porté l'an dernier, tant à 1 Etat qu'aux 
communes, 16 millions 534.000 fr. 

La mode obligatoire 
Il y a des gens qui estiment à tort ou 

à raison que la mode est une personne 
fantasque, mobile et ruineuse, que 
tout irait bien mieux si les législateurs 
s'emparaient de la question pour en fi-
nir avec les caprices de ladite dame et 
se mettaient à réglementer soigneuse-
ment comme au seizième siècle, la cou-
pe des vêtements d'hommes de femmes 
et d'enfants ; mais en décrétant ces ha-
billements uniformes et économiques, 
les législateurs les imposeraient à tous 
les citoyens sans distinction de rang ni 
de fortune, une fois les modèles étu-
diés à fond et adoptés par les autorités, 
ils deviendraient officiels, laïques, obli-
gatoires et permanents. Tel est du 
moins le rêve qu'ont fait les habitants 
de l'Etat américain de la Caroline du 
Nord. Les pétitionnaires, chefs de fa-
mille se sont adressés aux autorités sé-
natoriales et ont déclaré qu'ils ne peu-
vent plus habiller leurs femmes et leurs 
filles suivant les décrets changeants de 
la mode qui les ruine. Il paraît qu'ils ne 
s'opposent pas à ce que la jupe-culotte 
soit un acheminement vers l'uniforme 
idéal, à condition que le port en soit 
rendu obligatoire et que la forme en 
soit aussi décrétée une fois pour toutes. 
On ne sait pas encore la décision que le 
Sénat de la Caroline a prise au sujet de 
cette pétition originale. 
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SUPRÊME POLITESSE 
Estimant que chacun, fût-il même 

condamné à mort, a droit à certains 
égards, les législateurs de l'Etat améri-
cain de Nevada ont songé à laisser aux 
condamnés à la peine capitale le choix 
du genre de mort qui leur conviendra. 
A cet effet, la Commission du code a éla-
boré^un projet de loi aux termes duquel 

tout condamné à mort aura le droit en-
tre être fusillé, pendu ou empoisonné ; 
dans le cas où le condamné ne mani-
festerait aucune préférence, il sera pen-
du. S'il choisit le poison, le médecin de 
la prison lui remettra un flacon d'acide 
prussique. 

Confitures exquises 
Des savants allemands, à la suite de 

longues études et d'expériences très 
curieuses, sont enfin parvenus à 
transformer les vieux chiffons, les 
vieilles guenilles en exquises confitu-
res, la science ne connaît plus d'obs-
tacle. Voici comment on procède 
(l'eau en vient à la bouche) ; lavés 
avec soin, les chiffons sont convertis 
en dextrine par l'acide sulfurique ; la 
dextrine obtenue est passée au lait de 
chaux,' puis va macérer dans de l'hui-
le de vitriol, où elle se cristallise en 
glucose. Il n'y a plus qu'à lui donner 
le goût désiré au moyen d'arômes 
également chimiques. Toutefois elle 
sont un grave défaut : elles sont dé-
pourvues de toutes qualités nutriti-
ves. 

INFORMATIONS 
Le Budget du 1911-1912 

MM.J.-L. Breton, Mouche), Bouf-
fandeau et un certain nombre de 
leurs collègues viennent de déposer 
l'amendement suivant à la loi de 
finances : 

« Le présent budget est applicable à 
l'exercice 1912. Toutefois, une loi ren-
due avant le 31 décembre 1911 devra 
autoriser globalement l'ordonnance-
ment des dépenses et la perception 
des impôts de l'année 1912. Des lois 
spécialement délibérées par les Cham-
bres, sur la proposition du gouverne-
ment, pourront apporter au cours de 
l'exercice 1912 les modifications re-
connues nécessaires aux présentes 
dispositions budgétaires. Les projets 
de loi ayant ce but seront renvoyés 
de droit à l'examen de la commission 
du budget. » 

Les Municipalités belges à Paris 
Les bourgmestres et les municipa-

lités de Bruxelles, d'Anvers, de Liège 
et de Gand, qui viennent rendre aux 
conseillers municipaux parisiens, la 
visite que ceux-ci leur firent il y a 
quelques mois, sont arrivés lundi à 
cinq heures à la gare du Nord. 

Dans la journée de mardi, les con-
seillers communaux belges ont com-
mencé le matin la série de leurs visi-
tes municipales par la prison de la 
Conciergerie. 

Les conseillers belges gagnèrent 
ensuite à pied le Châtelet, où unecour-
te visite fut faite dans les égouts. 

Les conseillers rentrèrent alors dé-
jeuner à leur hôtel, d'où ils reparti-
rent à deux heures pour une courte 
visite au Concours hippique. 

A trois heures, les édiles belges 
ont été reçus en séance solennelle 
par le Conseil municipal. Les quatre 
bourgmestres et les échevins étaient 
assis face au bureau, sur des fauteuils 
aux armes de la Ville de Paris. Sur 
les bancs de la salle des séances, 
une partie des conseillers parisiens 
et belges. Les autres furent obligés 
de rester debout faute de place. 

Des discours ont été prononcés par 
M. Bellan, président du Conseil mu-
nicipal ; par le préfet de la Seine et le 
préfet de police ; par M. Galli, prési-
dent du Conseil général de la Seine. 

Ce lut alors au tour des bourgmes-
tres de Belgique de parler. L'un après 
l'autre, M. Max. M. de Vos, M. Kleyer, 
M Siffer dirent les sentiments d'ami-
tié qui les unissait, eux, leurs conseil-
lers communaux et leurs électeurs, à 
la France et à la Ville de Paris. 

Pour tuer le papa 
Mardi matin, dans l'église St-Pierre, 

un Autrichien nommé de Santi a tiré 
de nombreux coups de revolver con-
tre un chanoine qui célébrait la 
messe. 

Une indescriptible panique se pro-
duisit aussitôt parmi les assistants. 
Les chanoines, tout en criant : « Au 
secours 1 » abandonnèrent leurs siè-
ges et prirent la fuite. 

Un agent de police qui s'efforçait de 
désarmer l'auteur de l'attentat a été 
blessé. Finalement, de Santi a pu être 
conduit au bureau de police, où il dé-
clara qu'il voulait tuer le pape, et que 
c'est dans cette intention qu'il avait de-
mandé à entrer dans le corps des gen-
darmes pontificaux. 

L'anarchie au Maroc 
La situation à Fez 

D'après des nouvelles reçues de 
Fez, en date du 29 mars, il résulte 
qu'aucun fait nouveau important ne 
s'est produit dépuis la veille. 

La pluie abondan te qui tombe depuis 
deux jours augmente la difficulté des 
communications et rend impossi-
bles les opérations militaires. 

Les Beni M'Tir sont toujours cam-
pés à Raslma ; ils ont envoyé des 
émissaires aux autres tribus pour les 
rallier à leur cause. 

Une réunion des délégués des tribus 
de l'est de Fez, Ouled Hadi, Beni Sa-
den, Beni Oura, doit avoir lieu chez 
les Hyainas. 

L'investissement de Fez dépend de 
la résolution qui sera prise ; la ville 
est calme ; le sang-froid des environs 
ne s'est pas démenti. 

On mande de Fez que les délégués 
des Hyainas venus à Dar el Maghzen 
déclarèrent avoir reçu des émissaires 
des Beni M'Tir les invitant à investir 
la ville. 

Les Hyainas demandèrent au sul-
tan de relâcher quelques prisonniers 
de leur tribu, ce qui fut fait. 

Moulai" Hafid les fit venir et leur 
remit de l'argent en échange de quoi 
les Hyainas promirent de fournir 
mille cavaliers. 

Il est impossible de dire s'ils tien-
dront leurs promesses, mais comme 
ils sont hostiles aux Beni M'Tir, la 
chose est probable. 

Des bandes de Berabers sont ap-
parues sous les murs, près de Djibet 
Terat. Les forces du Maghzen sont 
sorties pour les repousser. 

Un Européen prisonnier 
On mande de Penon de la Gomera 

qu'il est i exact qu'un étranger, un 
Français, disent les uns, un Allemand, 
prétendent les autres, se trouve au 
Souck Jenis, sur le territoire des 
Beni Burriajel. 

Les indigènes assurent qu'un autre 
étranger, dont la nationalité est in-
connue, passa quelques jours chez 
les Beni Flach, puis alla au marabout 
de Beni Mil. 

Il serait porteur de deux fusils 
Mauser et d'appareils photographi-
ques. Des indigènes très connus, ré-
sidant à Tétuan, l'accompagnaient. 

Les Kabyles, qui donnent ces infor-
mations, ajoutent que la protection 
et les bons soins qui sont prodigués 
à ces étrangers, semblent indiquer 
que leur visite devait être connue à 
l'avance. 

Petites Nouvelles 
Le recensement de la ville de Mar-

seille est sur le point d'être terminé ; 
le chiffre de 520.000 habitants est 
dépassé et on espère atteindre celui 
de 590.000 Les résultat du recense-
ment à Lyon étant déjà connus, on 
peut dès maintenant dire que Mar-
seille gardera son rang de deuxième 
ville de France. 

— La Gazette, de Bruxelles, dit te-
nir de source sérieuse que M. Davi-
gnon, ministre des affaires étrangè-
res, a fait entamer des négociations 
diplomatiques avec la France pour la 
conclusion d'un traité de commerce 
évitant de part et d'autre les tarifs 
douaniers excessifs et les réprésail-
les. 

— On câblogramme de Batavia des 
renseignements précis sur la terrible 
épidémie de peste qui s'est abattue 



sur les Indes néerlandaises. C'est le 
2 février que le fléau a fait son appa-
rition : depuis cette date, il y a eu 200 
malades, dont 140 sont morts dans le 
district de Batoe. 

— On vient de distribuer le rapport 
de M. de Folleville de Bimorel sur 
l'affaire Rochette. Ce rapport com-
prend quatre-vingt-huit pages. 

— Un navigateur, Constantin Giu-
dicelli, avait au cours de ses voyages, 
été abandonné par sa femme. Retrou-
vant celle-ci dans un bar, place Len-
che, à Marseille, il lui réclama le prix 
des meubles qu'elle avait vendus en 
quittant le domicile conjugal. Sa 
femme lui opposant un refus formel, 
Giudicelli se jeta sur elle, et, d'un 
coup de dent lui trancha le nez, qu'il 
avala. M 

— Une marée extraordinaire a re-
poussé un million de tonnes de sable 
sur la côte de Suffolk. Des centaines 
de pièces d'or, d'argent et de bronze 
datant pour la plupart des temps de 
la domination saxonne ont été décou-
vertes en même temps que des bijoux 
Ori croit se trouver devant une ville 
antique submergée autrefois par les 
flots. 

-eia eine! tnenonuobtisds « ! wuioo 

CHRONIQUE LOCAL 
DEUX BONNES SOLUTIONS 

•ndaeobaqioo ei p.mb iBtUia s ùbns 
Dans notre dernier numéro, nous 

avons fait connaître deux décisions 
qui venaient d'être prises, l'une rela-
tive à l'établissement de 3 champs de 
tir dans le Lot, et l'autre relative à 
l'affectation du grand séminaire de Ca-
hors aux services de la guerre. 

L'importance de ces deux décisions 
n'échappera à personne. 

Il y a longtemps que notre départe-
ment si déshérité demandait la créa-
tion de ressources pour soulager la 
misère de ses habitants. 

Le projet d'installation du Camp 
des Causses était une solution tout à 
fait rationnelle : sans grand frais on 
utilisait des terrains immenses dont 
la nudité, la stérilité sont pitoyables. 

Touchons-nous au but définitif? 
Verrons-nous réaliser les desiderata 
des populations du Causse ? 

Une commission composée d'offi-
ciers supérieurs d'artillerie, a exami-
ne les emplacements et les a trouvés 
suffisants et commodes pour l'instal-
lation de trois champs de tir. 

L'affectation du Grand Séminaire 
aux services de la Guerre, est égale-
ment une solution des meilleures 
pour notre ville. 

Nos lecteurs se souviennent des 
craintes souvent renouvelées, de voir 
un bataillon du 7e quitter notre ville, 
sous le prétexte que les casernements 
étaient insuffisants. 

L'autorité militaire réclamait de 
plps vastes casernements. 

Les sacrifices consentis jusqu'à ce 
jour par la Ville étaient considérables 
et il ne lui était guère possible de faire 
plus, si le Ministère des finances re-
fusait de lui abandonner la propriété 
du Séminaire au profit de l'autorité 
militaire et du T. 

Mais c'est chose faite aujourd'hui et 
nous devons féliciter la municipalité 
de l'heureux résultat des démarches 
qu'ellen'â|pàsjménagêes pour arriver 
à cette solution qui tranquillisera 
enfin la population et le commerce 
local menacés dans leurs intérêts si 
le départ d'un bataillon s'était produit. 

L. B. 

Ordre du jour 
Vote de la subvention pour l'Avia-

tion. 

Mérite agricole 
Sont nommés chevaliers du Mérite 

Agricole : 

M. Aladel, maire de St-Daunès. 
M. Bruno, sous-chef de bureau à la 

sous-préfecture de Gourdon. 
M. Lagarde, propriétaire à Galvi-

vig'nac. 
M. Lasfargues, propriétaire à Blars. 
M. Marty, sous-préfet de Figeac. 

Nos félicitations. 

Médaille militaire 
Sur le tableau de concours pour la 

médaille militaire, nous relevons les 
noms suivants des gendarmes de la 
17° légion bis : 

Taurand, Lagarde, Donnadieu, Ber-
nadot, Chambard, Automarchi, Cad-
cot,. Coutelier, Albért, Lafon, Delsé-
riès, Fitan, Capelle, Perreu, Caussade, 
Macabiau, Rapin, Delclaux, Cavalié, 
Durou, Jean, Messines, Lacaze, Del-
lac, Rieublanc, Harté, Delboy, Dou-
meng, Robin. 

AVIATION 

missaires chargés du contrôle, le 
bureau du Stade prie les membres 
honoraires qui n'auraient pas encore 
reçu leur carte ou ceux qui désire-
raient s'inscrire, de s'adresser avant 
le Dimanche 9 avril à Monsieur 
Calméjane-Course, rue de la Liberté. 

Nous tenons à rappeler au public 
que les cartes de membre honoraire 
du Stade, dont le prix a été fixé à cinq 
francs, donnent droit en outre à deux 
entrées lesjours de match de football. 

L'entrée étant gratuite, la commis-
sion du Stade dégage entièrement sa 
responsabilité, mais n'en recommande 
pas moins la plus grande prudence 
et compte sur le bon esprit des spec-
tateurs pour faciliter la tâche des 
organisateurs. 

« d os ^Notariat 
Aux termes d'un décret en date du 

l«r Avril 1911, M. Manières est nom-
mé notaire à la résidence du Vigan 
(Lot), en remplacement de M Mèzon. 

*** 
L'office de notaire de St-Cyprien 

(Lot), titulaire M. Darnis, est suppri-
mée. 

Mutualité scolaire 
L'Assemblée générale de la Mutua-

lité Scolaire de l'arrondissement de 
Cahors aura lieu le mercredi 12 avril 

Le Pilote GIBERT à C&hOrS i 1911> à 11 heures du matin, dans une 
' des salles de l'Hôtel-de-Ville de Ca-

6iS v -
'Il CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal se réunira à 
l'Hôtel-de-Ville le jeudi 6 Avril cou-
rant à huit heures du soir. 

La Commission des fêtes ne néglige 
rien pour que les journées d'aviation 
de dimanche et de lundi soient orga-
nisées de façon parfaite. 

Grâce au zèle et au dévouement de 
MM. Boi et Breil, président et vice-
président de la Commission, on peut 
affirmer que nous aurons un specta-
cle sensationnel et unique à Cahors. 

Ce sera une fête vraiment populai-
re, publique, gratuite, comme doivent 
être toutes les fêtes organisées avec 
le produit de souscriptions en ville. 

Disons que la souscription ouverte 
parmi les commerçants et la popula-
tion de Cahors, obtient un vif succès. 

L'aviateur Gibert sera à Cahors ven-
dredi. 

Le télégramme suivant a été adres-
sé mercredi soir à M. Boi, président 
de la Commission des fêtes : 

« Gibert viendra vendredi voir ter-
rain. Sommes accord sur conditions. 
Vous envoie contrat. » 
I ah STtfîfiTflfl li!l*'tt;L< ft'ïr. ,^<i ' BJSybl'îi ** 

Au Roc de l'Agasse, les préparatifs 
vont bon train : le terrain a été dé-
blayé et la construction du hangar où 
sera remisé le monoplan, après l'at-
terrissage, est très avancée. 

Ce hangar, construit par M. Vaurès, 
mesurera 9 mètres sur 9. 

Disons que le terrain d'atterrissage 
ne mesure que 180 mètres sur 110; 
comme il pourrait se produire des 
accidents au cas où des imprudents 
tenteraient de se tenir trop près du 
monoplan, un service d'ordre sera 
établi. 

STADE CADURCIEN 
Les fêtes d'aviation qui se prépa-

rent pour les Dim anche et Lundi 9 
et 10 avril soulèvent l'enthousiasme 
de la 'population. ' ->'"etti!3 au • 

Les atterrissages et envols de l'avia-
teur auront lieu sur le terrain du 
Roc de L'Agasse, gracieusement mis 
à la disposition de la commission des 
fêtes par l'Association sportive du 7e 

et la Société de Stade Caaurcien. 
' Bien que l'entrée du terrain soit 
absolument interdite au public, la 
commission du Stade, désireuse d'être 
agréable à ses membres honoraires, 
a réservé pour chacun d'eux trois 
cartes d'entrée gratuite. 

Afin de faciliter la tache des com-

hors. 
Ordre du jour : 

1° Situation morale de la Société ; 
2' Compte rendu financier ; 
3" Mouvement du personnel ; 
4° Rapport de la Commission d'a-

purement ; 
5° Admission et radiation de so-

ciétaires ; 
6° Loi des retraites et la mutualité 

scolaire ; 
7° Questions diverses. 

ROQUES, 
Inspecteur d'Académie, 

Président d'honneur 
de la Société. 

J.-H. COSTES, 
Cons Hier général, 

Président de la Société. 

Classe 1884 
Le banquet des hommes de la 

classe 1884 aura lieu, à l'hôtel du 
Midi, samedi 8 avril à 7 h. du soir. 

Des dispositions ont été prises pour 
que ceux qui n'auraient pas encore 
donné leur adhésion puissent pren-: 

dre part au banquet. 
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Secret du Banquier 
PAR MISS M.-E. BRADDON 

Al CHAPITRE IV. 
NOUVELLE MANIÈRE DE PAYER SES 

ANCIENNES DETTES 

— L'arme qui l'a tué ! Est-il bien cer-
tain qu'il soit mort ? 

Et, après un nouveau silence, il ajou-

— Bah ! comment pourrait-il survi-
vre à l'œuvre de cette nuit ! Le coup de 
poignard était suffisamment assuré, et 
puis, cette chute sur les marches de l'es-
calier... Est-il possible de concevoir un 
doute sur sa mort ?... Et, lors même qu'il 
aurait survécu- au coup de poignard et à 
la chute, il devrait encore périr par la 
perte de son sang, le froid, ou même la 
faim ! u'':- : 

Il y avait quelque chose d'infernal 
dans l'expression de la physionomie de 
Rupert, réfléchissant sur ces horribles 
alternatives. 

— Et les vingt mille livres sont à 
moi ! — s'écria-t-il d'un air de triomphe 
après un silence, — à moi pour toujours, 
avec faculté d'en disposer à ma volonté. 

Reproduction interdite aux journaux 
•v'agMt tas d« traité avec ftfflMM Wwm, 

Je puis, par conséquent, soutenir le cré-
dit ébranlé de ma' maison. De nouvelles 
spéculations peuvent encore refaire ma 
fortune. Je puis surmonter toutes les dif-
ficultés comme j'ai triomphé de celles de 
cette nuit. Qu'était-ce, après tout... ce 
crime si hideux à contempler, si horrible 
à se rappeler ? Un coup bien assuré, et 
c'est chose faite ! Cet homme a vu la 
fin de sa carrière comme il aurait pu la 
trouver dans quelque tempête au milieu 
des mers. Qu'est-ce que le monde perd 
à sa mort, et en suis-je pire pour avoir 
fait ce que j'ai fait ? 

Tel était le raisonnement que se tenait 
à lui-même cet homme dans le premier 
moment où il pouvait réfléchir, après la 
perpétration d'un forfait qui le séparait 
pour toujours, comme pensées et comme 
sentiments, des hommes dont les mains 
sont pures de sang versé et dont la cons-
citnce est tranquille. 

Il semblait qu'une transformation phy-
sique se fût opérée en lui depuis l'ac-
complissement de cet horrible forfait. Il 
ne respirait plus, il n'agissait plus, il ne 
parlait plus avec un sentiment d'aisance 
et de liberté. Sa respiration était gênée, 
ses membres semblaient avoir perdu leur 
élasticité, et s'a voix lorsqu'il parlait lui 
paraissait étrange. 

— C'est une sorte de cauchemar, —• 
se dit-il à lui-même, — et qui passera 
aussi vite qu'il est venu ; j'ai vécu dans 
des pays où les hommes se prennent la 
vie les uns aux autres, presque sans y 
penser. Vais-je devenir un lâche, parce 

Saison Sportive 1911 
Eliminatoire du Trophée de France. 

— Comme nous l'avions annoncé, 
c'est le 30 avril que sera courue à Ca-
hors l'éliminatoire du Trophée de 
France. . . /: 

Il est attribué à cette course un lot 
de prix beaucoup plus nombreux que 
les années précédentes, voici du res-
te la composition : 
Une bicyclette Peugeot, valeur 250 fr. 
Un chronomètre or, id. 100 fr. 
Un chronomètre or et 

argent, id. 50 fr. 
Une montre argent, id. 40 fr. 
Du 5e au 10e compris, une 

médaille d'or, id. 20 fr. 
Sans donner l'itinéraire que nous 

ferons connaître pi ochainement, nous 
pouvons affirmer que le trajet en sera 
plus court et le terrain moins acci-
de,nj.év0i /; juaniiJas m;; r.us^ sob r, y jl 

Les demandes de règlement et d'en-
gagements devront être adressées à 
M Marmiesse, place St James, 1, à 
Cahors, chargé de l'organisation de 
cette course pour le département du 
Lot. :J '■ : i 

Les engagèments seront clos irré 
vocablement le 22 avril. 

que j'ai abrégé la vie de cet insolent ma-
rin de quelques années ? Pourquoi est-tT 
verni ! ici m'insulter et me braver dans 
ma propre maison ? Il ne savant pas quel 
homme désespéré il bravait. Il ne savait 
pas'les justes causes que j'avais de le 
haïr ! 

Agité par ces pensées de vengeance, 
le banquier arpentait sa spacieuse cham-
bre à coucher, les bras croisés et la tête 
courbée sur sa poitrine. 

< Mais tout à coup il s'arrêta, et une 
I expression de terreur traversa son vi-
j sage. 

— Le reçu ! — s'écria-t-il. — Le reçu 
des vingt-mille livres !... S'il était tombé 
dans d'autres mains ! 

] Puis, après un moment de' silence, il 
i murmura : 

—• Non ! ce n'est pas possible. Cet 
homme doit l'avoir gardé en sa posses-

f sion. Il est enseveli avec lui dans le noir 
i caveau, où il gît pour n'en plus sortir. 

■ Mais, un moment après, le banquier se 
rappela le pardessus que Westford avait 

s laissé dans la salle à manger. 
— Si, par hasard, ce reçu était dans 

une des poches de ce vêtement ! — se 
dit-il en s'arrêtant au milieu de sa cham-
bre. 

Puis, après un moment d'hésitation, il 
saisit une bougie sur la table de toilette, 
quitta sa chambre, et descendit a l'étage 

' Inférieur. '-' ' 
Il entra dans la salle à manger. Éle 

était déserte, les lampes avaient été en-
. levées, Danielson était parti, mais le vê-

Retraites ouvrières 
Par arrêté préfectoral en date de 

ce jour, M. Pélissiô Jules, de Cahors, 
a été admis en qualité d'employé 
auxiliaire dans les bureaux du servi-
ce chargé de l'application de la loi du 
5 avril 1910, sur les retraites ouvriè-
res et paysannes. 

Récompense 
Sur la proposition de M. le sous-

Préfet de Figeac, M. le Préfet du Lot a 
accordé une gratification de 15 francs 
à M. Cavarroc Emmanuel, de Lissac, 
qui le 25 février 1911, a abattu un 
chien hydrophobe. 

Marche de 100 kilomètres 
Notre régiment exécute ces jours-

ci une marche de 100 kilomètres en 
46 heures. 

Mercredi la première étape fut de 
Cahors, Francoulès - Cahors soit 
36 kilomètres ; jeudi, la deuxième 
étape fut de Cahors Luzech-Cahors 
soit 40 kilomètres. La 3e marche aura 
lieu vendredi : elle sera de 24 kilo-
mètres. 

Le temps qu'il fera en Avril 
D'après M. Alfred Joûon, direc-

teur de VAlmanach Météorologique, 
le mois d'avril cette année fera tort à 
la réputation que lui ont faite les poè-
tes d'être « l'honneur des bois et des 
mois ». Car il sera, dans son ensem-
ble, froid et pluvieux. 

Son début, dit M. Alfred Joùon, 
sera marqué par une violente tem-
pête avec refroidissement de l'atmos-
phère. Elle se fera sentir jusqu'au 6 
ou 7. 

Après quelques belles journées, du 
10 au 12 nous arrivera une nouvelle 
tempête froide, qui occasionnera 
sûrement des gelées. Celles-ci seront 
d'autant plus nocives que la végéta-
tion sera plus avancée à cause de la 
douceur de mars. 

La température se relèvera ensuite 
et le temps se maintiendra au beau 
jusqu'au 20 ; et cette perspective de 
belles journées que nous donne M. 
Joùon n'est pas faite pour nous dé-
plaire durent les vacances de Pâques. 

Du 20 au 23, dit YAlmanock Météo-
rologique, un centre de dépression 
apparaîtra brusquement entre l'Is-
lande et l'Ecosse ; mais en France 
nous n'en subirons qu'un très amorti 
contre-coup, avec des temps douteux, 
incertains, nuageux, mais sans carac-
tère bien tranché. 

Enfin, au 28 avril, nouvelle tempête 
très forte qui nous donnera de la 
pluie froide, voire même de la grêle, 
avec des temps très refroidis. 

Internement de Durand 
Durand a été conduit ce matin à 

l'astle d'aliénés de Quatremares 
(Rouen). Il paraissait très abattu. 

Son père et plusieurs amis rac-
compagnaient. 

Paris, 5 avril 8 h. soir 

Mérite Agricole 
Sont nommés ehevahers du Mé-

rite Agricole : MM. Aladel, maire 
de St-Daunès, Bruno, sous-chef de 
bureau à la sous-préfeeture de 
Gourdon, Lagarde, cultivateur à 
Calmgnac, Lasfargues, maire de 
Blars, Marty, sous-préfet de Fi-
geac. 

AUSTRALIAN-CIRCUS 
Hier s'est installé dans notre ville 

un cirque : l'Australian-Circus. 
Il fait beaucoup de volume, mais il 

est probable que les recettes en fe-
ront moins !... 

Le spectacle, à part deux ou trois 
numéros est au-dessous de tout ce 
qu'on a vu jusqu'ici dans des cirques 
moyens. 

C'est tout ce qu'on peut dire... 
pour rester bienveillant. 

féfêgrammes reps lien 
Pans, 5 avril 1 h. 35 s. 

Tirage d'obligations 
Au tirage de la Ville de Paris 

1894-96, le numéro 376.483 ga-
gne 100.000 fr. 

Télégrammes reçus 
Pans, 6 Avril 1 h. 40 s. 

A la Chambre 
Dans sa séance de ce matin, prési-

dée par M. Renoult, vice président, 
la Chambre a adopté l'ensemble du 
budget des colonies. 

Grève des dockers de Bayosne 
Les dockers de Bayonne, réunis 

cette nuit, ont voté la grève ; ils sont 
allés sur les quais dans le but d'em-
pêcher le travail. Les gendarmes ont 
chargé ; les grévistes ont été disper-
sés. 

AGENCE FOURNIER 

PUBLICATIONS PIERRE LAFITTE ET G" 

Fermes 

Pour les Eleveurs 
Un Enseignement tiré du Concours 

général Agricole 
M. F. Berthault, le distingué chro-

niqueur agricole, revenant dans le N°. 
de « Fermes et Châteaux > du 1er Avril, 
sur l'Exposition des Animaux gras au 
Concours général agricole, essaie d'en 
dégager l'enseignement sui vant : 

« Les animaux exposés démontrent 
dans chaque espèce la possibilité pour 
nos éleveveurs d'accroître cette qualité 
si recherchée : la précocité. 

Ainsi, les agriculteurs exploiteront des 
organi mes de plus en plus perfectionnés, 
fournissant un rendement élevé et 
assurant des bénéfices accrus. 

Ainsi ils arriveront à parer à la pénu-
rie de viande dont on commence à s'in-
quiéter devant l'exportation de nos têtes 
de boucherie et ils atténueront une crise 
que la mortalité sévissant en diverses 
régions, aussi bien sur nos tètes bovines 
que sur les tètes ovines, permettrait de 
redouter. 

Dans le même numéro de 4 Fermes et 
Châteanx», un article de M. le Comte de 
Comminges sur le traquenard. — Les 
Gazons et Pelouses fleuries au Printemps 
par M. J. C. N. Forestier. — La Re-
naissance de l'EpagnPul. — Le Porc 
Limousin. — La Cochylis, etc. . et com-
me toujours de nombreuses illustra-
tions. 

Arrondissement de Cahors 
Lalbenque 

Conseil municipal — Dimanche 
dernier, réunion du conseil municipal 
so is la présidence de M Guilhem, maire. 
Neuf membres seulement étaient pré-
sents. 

L'assemblée a procédé à la désigna-
tion des délégués chargés de dresser la 
liste des assurés pour les retraites ou-
vrières et paysannes. 

tement du capitaine était toujours sur la 
chaise où il l'avait laissé. 

Godwin fouilla toutes les poches. 
Mais dans aucune d'elles il ne trouva 
un seul papier. 

— Si Danielson les avait explorées 
avant moi, et s'il s'était emparé du re-
çu ! — s'écria le banquier. — Ce se-
rait ma perte. Mais non, quelque peu 
soigneux que puissent être ces marins, 
Westford n'aurait jamais porté le seul 
document représentant sa fortune dans 
la poche peu sûre d'un pardessus. 

CHAPITRE V 
JEUNE RÊVE D'AMOUR 

Lentement, bien lentement, Mme 
Westford se rétablit de l'attaque de 
fièvre cérébrale causée par la douleur 
de sa séparation d'avec son époux ado-
ré. Ce n'était pas un chagrin ordinaire 
qui l'avait mise dans cet état alarmant, 
elle avait succombé sous l'influence 
d'un étrange . et invincible pressenti-
ment qui l'avait poursuivie pendant la 
longue nuit de veille qui avait précédé 
pour elle le départ de Westford. 

Longtemps et patiemment, pendant 
les beaux jours de l'été, Violette avait 
veillé dans la chambre de la malade, 
tandis que Lionel, non moins dévoué, 
restait fidèle à son poste dans le bou-
doir attenant à la chambre de sa mère. 
Jamais mère n'obtint la grâce de possé-
der des enfants plus affectueux. Ja-
mais yeux plus aimants ne veilllèrent sur 
le sommeil d'une malade en proie au dé-

lire de la fièvre. 
Mais quelquefois, aux heures les 

plus agréables des soirées de juin, lors-
que les cieux s'empourpraient aux 
râyons du soleil couchant, Lionel in-
sistait auprès de Violette pour qu'elle 
allât respirer l'air pur du soir, pendant 
qu'il prenait sa place près du lit de leur 
père. *i<:.,;aina .M sa lui' 

— Il est inutile de discuter, Violet-
te, — dit-il. — Si tu ne veux pas aller 
prendre l'air, après une longue jour-
née de 'veille et de fatique, tu te ren-
dras malade comme notre pauvre mè-
re, et ce sera une triste consolation 
pour elle de te trouver au lit lorsqu'elle 
commencera à se rétablir. Va, chère 
sœur, fais une belle excursion dans la 
forêt et reviens, le teint rose et- floris-
sant, passer une bonne nuit de repos. 
Rappelle-toi, Violette, qu'en i l'absence 
de papa, c'est moi qui suis ton tuteur. 
Ainsi, pas de désobéissance, mademoi-
selle, mettez votre chapeau et partez. 

Si l'aimable jeune homme eût été 
bon observateur, il se fût peut-être 
étonné des vives couleurs qui tei-
gnaient les joues de Violette ' quand il 
était question de ses excursions du soir. 

Hésitante et confuse, elle semblait 
par moments désirer vivement partir ; 
puis un instant après elle suppliait 
.'presque qu'on lui permît de rester dans 
■le sanctuaire de la'chambre de sa mère. 

; Mais Lionel montrait de la fermeté 
quand i 1 pensait que la santé de sa 
sœur était en jeu, et il insistait pour 

A l'unanimité ont été nommés titulai-
res : Délégaé patron, M. Camille Vidail-
lac, charron à Lalbenque ; délégué sala-
rié, M. Joseph Cammas, maçon à Lal-
benque. 

Suppléants : Délégué patron, M. Pier-
re Lugol, dit Frédéric, propriétaire à 
Lalbenque ; délégué salarié, M. Joseph 
Séguy, menuisier à Lalbenque. 

Saux 
Accident. — Il y a quelques jours, 

M. Delrieu, propriétaire à Saux, était 
en train de nettoyer une mare. L'échelle 
où il était monté glissa. M. Delrieu tom-
ba et se fractura un bras. 

St-Matré 
Grave accident. — Le 3 avril au 

matin, Mme Delfour, propriétaire à Las 
Places, commune de St-Matré, mon-
tant au grenier de son habitation sur 
une échelle à mains ; mal assujettie, 
l'échelle se déroba. Mme Delfour tomba 
à cheval sur un des échelons et se fit 
de fortes contusions et de graves 
blessures internes. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Vol audacieux, — Dans la nuit de 
lundi à mardi, un adroit filou s'est 
introduit dans l'é'able de M. Salesse, 
fermier du domaine de Gaillardy, ban-
lieue de notre ville, appartenant à Mme 
Salgues, et s'est emparé de quatre pai-
res de bœufs. 

On suppose que le coup a été fait par 
un habitué de la ferme qui a dû conduire 
ces animaux à la foire de Livernon pour 
les vendre à bas prix. 

Au moment du départ de notre cour-
rier on nous annonce que la gendarme-
rie est sur les traces de l'auteur de ce 
vol. 

A l'instruction. — L'information 
ouverte par M. Foulquier, juge d'ins-
truction, ayant trait à l'attentat com-
mis par la fille Marie Manicolle, âgée de 
32 ans, originaire de Muret, sur M. 
L..., de Leyme, se poursuit très active-
ment. La détenue est dans un état de 
grossesse avancée. 

Cette affaire sensationnelle sera ins-
crite au rôle des assises qui s'ouvriront 
à Cahors au mois de juin prochain. 

Incendie. — Mercredi matin, vers 
six heures, l'alarme était donnée par le 
tambour des pompiers. Un commence-
ment, d'incendie venait de se déclarer à 
l'usine de M. Sattet, usine de broyage 
de charbons pour les fonderies. Le feu, 
dont on ignore les causes, avait couvé 
pendant une partie de la nuit et c'est 
dans la matinée qu'il s'était fortement 
développé. La compagnie des pompiers 
s'est rendue sur les lieux, mais n'a pas 
eu à intervenir parce que le directeur 
de l'usine a assuré le lieutenant que son 
personnel suffisait pour éteindre les 
flammes et préserver d'avaries son stock 
de marchandises. Les dégâts sont cepen-
dant très sérieux ; un broyeur et un 
élévateur sont fortement endommagés. 
Ce sinistre pourrait bien amener un 
chômage de l'usine pendant quelque 
temps. 

Bagnac 
Mercuriale du 3 avril. — Notre foire 

du 3 avril, favorisée par un temps rela-
tivement beau, a été assez importante. 
Voici quelques cours pratiqués : 

Marché aux bestiaux. — Bœufs de 
boucherie, de 38 à 40 fr. le quintal ; 
bwufs d'attelage, de 600 à 800 fr. la ; 
paire ; bouvillons, de 250 a 375 fr. sui-
vant grosseur ; veaux de boucherie, de 
1,05 à 1 tr. 15 le demi kilo ; moutons 
gras, de 38 à 40 fr. le quintal, suivant 
qualité ; lei brebis d'élevage, de 25 à 
35 fr. la pièce. 

Les porcs gras, amenés en très petit 
nombre, ont été, malgré cela, enlevés 
assez lentement aux prix de 65 à 72 fr., 
les 50 kilos. Les porcelets sont en ce 

qu'elle fît sa promenade du soir. 
— Je voudrais pouvoir aller avec 

toi et voir si ta promenade se passe se-
lon toutes les règles des convenances, 
Violette. — disait-il, — mais je suis 
résolu à ce que ma mère ne reste ja-
mais seule livrée aux soins des domes-
tiques, quelque dévoués qu'ils puissent 
être. Si tu ne veux pas sortir seule, 
prends une des domestiques avec toi, 
mais tu n'as pas besoin de t'éloigner 
assez de la maison pour ne pas enten-
dre si l'on t'appelle. 

Et, pendant tout ce temps, Clara gi-
sait faible et languissante, l'esprit trou-
blé par mille visions fiévreuses qui lui 
faisaient voir le mari de son choix en-
touré de périls et menacé par la tempê-
te. 

Le médecin augurait favorablement 
de son état, mais il déclarait que son 
rétablissement pourrait être long et pé-
nible. 

L'esprit de Clara avait éprouvé un 
choc terrible de cette séparation d'avec 
Harley. ,

 m
0 

Ainsi donc, lorsque venait le soir, 
Violette quittait la chambre de sa mère 
pour aller se promener seule à travers 
les clairières des bois qui environ-
naient les jardins de- Westford. 

Nulle partie de l'Angleterre ne pré-
sente des sites plus agréables que ce 
pays boisé du comté de Hamp, avec 
ses hautes fougères, ses genêts et ses 
grandes oppositions de soleil et d'ombre-

ÇA- suivre), j 



moment-ci hors de prix et se vendent 
de 35 à 48 fr la pièce. 

Halle aux grains. — A la halle beau-
coup de pommes de terre ont été appor-
tées pour la semence et se sont vendues 
de 11 à 11 fr 50. 
I .Marché à la volaille. — Les poules et 
poulets ont été vendu» à des prix très 
élevés de 1 fr. à 1 fr. 10 la livre. Les 
oeufs ont valu de 80 à 85 centimes la 
douzaine. 

Le beurre a été vendu 1 fr 25 le de-
mi kilo ; fromages du pays, 90 centimes 
la douzaine ; fromage d Auvergne, 1 fr. 
10 le demi kilo. 

Pas de vols ni d'accidents à signaler. 

Cajarc 
Nous recevons la communication sui-

vante avec prière d'insérer : 
Aux combattants de J870-7Î 

Chers camarades, 
Vous n'êtes pas sans savoir qu'il a été 

question au parlement de nous décerner 
une médaille de bronze Notre gouver-
nement ne doit pas avoir assez de fonds 
pour nous en donner une en argent. 

On en trouve bien assez pour certai-
nes choses qui ne sont ras utiles; donc, 
si on le veut, bien on en trouvera aussi 
pour nous fournir notre médaille d'ar-
gent Si on imitait Napoléon 1", il a 
distribué des médailles en bronze ac-
compagnées d'une pension de 100 francs 
par an Pour le moment, nous ne sommes 
pas si exigeants, mais nous demandons 
qu'on nous accorde au moins une mé-
daille en argent. 

Que faut-il faire pour l'obtenir? Il n'y 
a qu'à s'entendre, former des comités, 
comme l'ont fait les planteurs de tabac, 
et envoyer nos réclamations à Monsieur 
le Ministre de la guerre. 

Cajarc, va en prendre l'initiative. 
Un ancien combattant. 

Livernon 
Foire. — Malgré un vent glacial qui 

faisait oublier que nous étions au mois 
d'avril et la neige qui n'a cessé de tom 
ber toute la journée, la foire du mois 
d'avril a été passable 

On a rerr.arqué quelque animation sur 
les marchés des bœufs et des brebis. 

Sur la place de la Halle les porcelets 
de 2 mois environ ont été vendus de 38 
à 40 fr. p'èce ; les chevreaux de 5 à 6 fr. ; 
les jeunes poulets 1,20 ; les poules 0,80 
la livre ; les œufs 0,80 la douzaine. 

A la halle, le bie s'est payé 4,50 
le double décalitre ; l'avoine 1,75, le 
maïs, 3,25 ; les pommes de terre 1,75. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Tribunal correctionnel. — Un men-
diant endurci récolta dix jours de prison. 

— Mathieu Sol.de Gramat, qui a con-
trevenu à l'arrêté réglementant la poli-
ce des gares, est condamné à 16 francs 
d'amende avec la loi de sursis. 

— Chassaing, Mézon, Farganel et 
Sisterne, du Vigan, sont, poursuivi* 
pour avoir pénétré dans la propriété 
du sieur Li combe, du Barbier, avoir 
démoli sa cabane, abîmé sa charrette et 
mis un arbre en travers de la route. 

Le tribunal relaxe des fins de la 
poursuite Sisterne et condamne les trois 
autres : 1, à 16 francs d'amende pour 
délit de bris de clôture et destruction 
d'objets mobiliers ; 2, à 5 francs d'amen-
de pour contravention commise en 
ayant embarrassé la voie publique. 

Il leur est fait application de la loi de 
aurais. 

Milhac 
La foire. — La foire du 3 avril avait 

attiré beaucoup de monde. Le foirail 
était bien garni. Les cours sur le bétail 
étaient élevés Les bœufs gras ont valu 
46 francs. Les moutons, 50 francs les 50 
kilos. 

Lanastide-Muraî 
Marché du 3 avril. — Mercuriale à 

la halle. 
Blé, 17 à 18 fr. ; mai*, 12 fr. 75 à 13 

fr. ; avoine, 6 fr. 70 à 7 fr. ; pommes de 
terre, de 7 à 8 fr., le tout les 80 litres. 

Poules 85 c ; poulets, 90 c. à 1 fr. ; le 
tout la livre. 

Œufs, 65 centimes la douzaine. 

n Martel 
Ecole primaire supérieure. — Parmi 

les noms des candidats reçus au dernier 
concours pour l'obtention des Bourses 
d'enseignement secondaire, nous sommes 
heureux de relever celui du jeune Sala-
magne, fils de notre sympathique rece-
veuse des Postes. Nos félicitations à cet 
excellent élève et à ses maîtres dévoués. 

t Lamothe-Fénelon 
Conseil municipal. — Le conseil mu-

nicipal de notre commune se réunira 
dimanche prochain, à deux heures de 
l'après-midi, pour donner avis favorable 
et appuyer le projet de construction 
d'un pont sur la Dordogne. au passage 
de Mareuil (commune du Roc). 

Syndicat des planteurs de tabac. — 
Les planteurs de tabac sont convoqués 
pour dimanche prochain 9 avril, à la 
mairie, à trois heures de l'après midi. 

Ordre du jour : Compte rendu du con 
grès de Tonneiiis, par M. Depeyrot, dé-
légué ; versement pour frais du procè 
contre l'admioistration qui se refuse a 
payer le tabac de surchoix. 

St-Sozy 
Adresse à M. Malvy. — Le comité 

républicain radical socialiste, a chargé 
son président d'adresser à M Malvy, 
sous-secrétaire d'Etat au ministère de 
la justice, la note suivante : 

« Réuni en séance extraordinaire, le 
comité républicain radical socialiste de 
la commune de Saint Sozy, à l'unani-
mité de ses membres, adresse à M Mal-
vy, sous secrétaire d'Etat au ministère 
de la justice, ses plus chaleureuses féli-
citations pour le poste de confiance que 
lui a valu son attitude franchement 
républicaine ; 

« Il ose compter sur son dévouement 
à la politique d'action républicaine et 
laïque pour faire aboutir le programme 
des républicains qui se sont comptés sur 
son nom. Il sera heureux de le seconder 
dans ses multiples efforts par tous les 
moyens de propagande possibles. 

» Pour le comité et par ordre : 
» Le président, ARMAGNAC. » 

Vayrac 
Banquet de Gourdon. — Ainsi que 

nous l'avons déjà annoncé, le banquet 
offert à M. L.-J. Malvy, sous-secrétaire 
d'Etat à la justiee, aura lieu à Gourdon 
le 30 avril. Les républicains de Vayrac 
qui désirent, participer à cette grande 
manifestation politique peuvent, d'orn-» 
et déjà, se faire inscrire chez M. L. Gar-
rigue., coiffeur. 

Le prix du banquet est fixé à 4 francs. 
Foire du /°r avril. — Quoique un 

peu contrariée par la pluie, notre foire 
a été très grande. Tous les marchés 
étaient très bien approvisionnés. Nom-
breuses ont été les transactions. Voici 
les cours pratiqués : 

Bœufs gras. — Une grandi quautité 
de bœufs gra» ont été amenés. Les prix 
variaient de 46 a 50 fr. les 50 kilos ; les 
bœufs d'attelage étaient très chers. Il 
s'est traité néanmoins de nombreuses 
affaires. Grande quantité de vaches et 
de génisses vendues à de très bons prix. 
Les veaux pour la boucherie valaient 
de 1 fr. 10 à 1 fr. 20 le kilo. 

Halle aux grains. — Blé. 5 fr. 50; 
avoine, 2 fr. 90 ; maïs, 4 fr. ; pommes 
de terre de 2 à 2 fr. 25, le tout le quar-
ton ou les 25 litres. 

Marché de la volaille. — Poules gras-
ses, 1 fr. 10 ; poulets, 1 fr. 25, le tout le 
demi-kilo ; beurre, à 1 fr. 25 le demi-
kilo ; œufs, 0 fr. 75 la douzaine. 

VARIÉTÉS 
L'IRRÉVÉRENCE 

On sait le beau tapage que des jour-
nalistes sportifs firent naguère autour 
de M. René Fauchois sur le propos 
d'Iphigênie. L'auteur de Beethoven et 
de Rivoli déclarait que la pièce de Ra-
cine était des moins bonnes et il se di-
vertissait à rappeler ce que la haute po-
litesse du grand siècle déguisait parfois 
de basse vulgarité. Il évoquait même, 
au nez respectable des abonnés de 
l'Odéon, cette grasse odeur de Versail-
les qui ravissait d'aise je ne sais plus 
quelle illustre dame d'autrefois. Il n'y 
avait là rien que l'on ne connût depuis 
Saint-Simon, et M. Fauchois possède 
heureusement d'autres titres à l'estime 
des lettrés que celui d'avoir ajouté un 
commentaire pittoresque et plein de 
verve à la chronique scandaleuse de 
l'œil de bœuf. Toutefois de jeunes gens, 
qui ont eu la fortune d'échapper aux 
discipline du collège et qui prouvent 
leur patriotisme en ignorant l'histoire, 
furent indignés à l'extrême. Le commis-
saire de police dut se tranformer en 
régent et, l'espace d'une matinée, les 
agents firent fonction de maîtres d'étu-
des. Or, M. Fauchois, qui ne s'en ca-
che point, est un dévot de Racine. Il 
n'est pas de « patron » qu'il pratique 
avec plus d'admiration et de soin que 
l'auteur de Bérénice et à'Andromaque. 
Il reste néanmoins acquis, dans l'esprit 
du public, que M. René Fauchois a vou-
lu « écorner le piédestal » de Jean Ra-
cine. 

Peu après, dans le même théâtre, M. 
Léon Blum s'avisa d'exposer, me dit-
on, que le grand Corneille exaltait par-
fois une morale contestable. La remar-
que n'était pas encore d'une complète 
nouveauté. Elle passa néanmoins, et 
l'on se demande pourquoi, sans déchaî-
ner de colères. 

Voici maintenant Nicolas Boileau à 
la barre. Vieille perruque ? râtisseur ? 
Chroniqueur d'esprit ? défenseur du 
bon sens et de la bonne langue ?... 
grammatici certant, comme dit l'autre, 
et le buste survit à la querelle. Ces re-
visions périodiques redorent admira 
blement les vieilles gloires ; l'émoi dis 
paru, on réinvente Despréaux, Racine 
ou le Bonhomme comme chaque géné-
ration nouvelle réinvente l'amour. 

Aujourd'hui, dans une excellente re-
vue de jeunes, et qui porte un beau 
nom : l'Ile sonnante, M. Louis Per-
gaud intente un procès courtois à Jean 
de La Fontaine. Tout le cabaret de la 
Pomme du Pin y passera. Le dernier 
lauréat de l'académie Goncourt fait 
grief au vieux conteur de fables d'avoir, 
sans titre authentique, tenu jusqu'ici 
dans les lettres, l'emploi de psychologue 
animalier. Le vestiaire de Polyphile est 
plein d'inexactitudes, de contre-sens, d'hé 
résies. M. Louis Pergaud s'applique à 
démontrer tout cela. Peut-être, vous 
souvient-il qu'avant l'Ile sonnante, l'on 
avait opposé aigrement, disait Brune 
tière, Cuvier et Daubenton, savants na-

turalistes, au bonhomme rêveur et ba-
guenaudier. (Est-ce que tout serait dit 
sur les classiques et viendrions-nous 
trop tard ?...) M. Pergaud tente de ra-
jeunir le débat. Il discute sérieusement 
et par le menu le fameux « enterre-
ment de la fourmi » et soumet au con-
trôle de la vérité logique et expérimen-
tale cette spirituelle imagination d'un 
musard impénitent. Il hoche encore la 
tête au chant de la cigale ; se gausse de 
la disette de « mouche et de vermis-
seau, » note que « nous ne voyons ja-
mais La Fontaine prendre un animal et 
le suivre jusqu'au bout », ni chercher 
dans la fable du Coche, par exemple, 
« le pourquoi de la tactique de la mou-
che ».... 

M. Louis Pergaud cependant, qui est 
animé de l'esprit de justice, convient que 
La Fontaine sait voir s'il n'observe 
point toujours. On ne peut nier, en ef-
fet, que le fablier ait vu des perdreaux 
dans les blés, Jeannot lapin dans les 
taillis du roi, le lièvre au gîte ou dans 
les randonnées, l'huître sur la rive, ie 
chat près des sacs de farine et ces vieux 
rats, rongeurs de tomes, que les sur-
mulots asiatiques ont chassés de nos 
rayons. Et toute la vieille France est là, 
gens des chaumières ou de l'échoppe, 
coche, moine, robin, curé croquant, por-
teur d'arbalète, et les grands seigneurs 
dorés sur tranches. Il n'échappe nulle-
ment à M. Pergaud que la plupart des 
bêtes de La Fontaine sont un peu des 
hommes. Et ce n'est pas, entre nous, le 
moindre charme des fables, cette mi-
toyenneté, mais cela ne contente pas un 
savant. 

Un écrivain qui unit la rigueur de 
l'observation scientifique à la bonhomie 
du style c'est, par exemple, J.-H. Fabre 
« l'Homère des insectes » à qui la poé-
sie échoit par surcroît comme il advient 
communément quand on parle de ce 
qu'on aime. Les Souvenirs entomolo-
giques, qui n'ont jamais eu plus de lec-
teurs, ne font pas oublier les fables de 
La Fontaine. Mais M. Louis Pergaud, 
auteur consciencieux et de mérite à qui 
l'on a reproché toutefois d'abuser du 
« manuel », qu'a-t-il fait dans ses his-
toires de bêtes sinon imaginer du dehors, 
selon ses propres goûts et son cœur hu-
main à soi, la psychologie de l'écureuil, 
de la pie, du geai ; et, comment, ajoute-
rait M. Prudhomme, eût-îl pu faire au-
trement ? 

En réalité La Fontaine se souciait 
fort peu de beaucoup de choses graves, 
à savoir : de la moralité de ses fables 
comme de la moralité de sa vie, de Mlle 
de La Fontaine comme de l'histoire na-
turelle. Il ne fut naturaliste que dans 
son style. C'était un homme de noncha-
loir et de volupté, un je m'enfichiste 
et un rêveur capable d'enthousiasme 
(voyez Baruch) et de dévouement 
(voyez Fouquet). Mais ses bêtes n'étaient 
que des marionnettes vivantes, son am-
ple comédie un guignol dressé parmi ces 
eaux et forêts domaniales dont son père 
avait la maîtrise. Il conte des histoires, 
campe et fait jouer ses acteurs qu'il est 
loin d'avoir tous pris chez les anciens 
ou les « gothiques » ou même dans la 
ménagerie de Versailles. Il traite ce que 
nous appelons la science comme Dumas 
père traitait l'histoire : en la respectant, 
parfois, lorsqu'elle s'y prêtait. Polyphile 
aimait certainement ses « héros », mais 
pour les sentiments qu'il leur attribuait, 
mais comme des prétextes à ses songe-
ries ingénieuses. Tant mieux quand ils 
lui venaient du conte ou du roman avec 
un caractère consacré. Ses bêtes, cepen-
dant, portent sur leur échine toute la 
société de son temps, voire du nôtre. 
Et pour n'avoir point suîvi avec étude 
les pratiques qui, présentement, ont me-
né M. Pergaud de Goupil à Margot et 
de Margot au prix Goncourt, La Fontai-
ne a gagné la fantaisie, la grâce ailée 
et, comme dirait M. Clemenceau, la vie 
éternelle. Une fable, c'est encore ce qui 
vous délasse le mieux de Jules Renard 
pour ne citer qu'un nom. Et pourtant le 
bonhomme polissait lui aussi, et repo-
lissait et filtrait le vers jusqu'à ce qu'il 
coulât limpide, transparent comme l'on-
de aux plus beaux jours. M. Louis Per-
gaud sait tout cela. Alors pourquoi cet 
article ?... Un projet de conférence ? 

LÉON LAFAGE. 

E EPAVE HUMAINE ! 

Le baiser de Chloè 

Déa ! que m'a donc fait le baiser de Chloé ? 
Il est amer ainsi que piqûre d'abeille, 

Et cependant elle est vermeille 
La bouche qui me l'a donné. 

Déa ! que m'a donc fait le baiser de Chloé ? 

Ruisselets et ramures 
Confondent leurs murmures ; 

Aux sillons 
Chantent les grillons ; 
Oiselets et cigales, 
En des ardeurs égales, 

Dans les airs 
Font mille concerts. 
Las ! pour moi plus de fête : 

Dolent et fatigué 
Mon doigt n'assemble plus la rose et le Muguet 

Et ma flûte est muette ! 
Et le soir dans les bois aux ombres incertaines, 

Où je Tais d'un pas chancelant, 
J'ai vainement livré mon corps brûlant 
A l'onde fraîche des fontaines. 
Ni vertes frondaisons de mai, 
Ni sources vives n'ont calmé 
Les frissons de ma fièvre. 
Plus qu'un flot de la mer. 

Il est amer, 
Le baiser de sa lèvre ; 

Il me brûle et pourtant, je l'appelle, étonné : 
Je le veux, je le veux, redonné 1 

h. JALABERT 

« Je devins une vraie loque — une 
épave humaine ! Pendant cinq ans, j'ai 
lutté vainement contre le tuai qui me 
terrassait, et il est probable que je ne 
serais plus de ce monde., si je n'avais 
eu recours à votre Tisane américaine des 
Shakers. » Il n'y a rien d'exagéré dans 
les dires ae M. Renaudin, car il souffrait 
de l'estomac, et cette maladie terrasse, 
en effet, ses victimes, et brise leur vie. 
Q iand votre estomac perd la faculté de 
digérer convenablement les aliments, la 
principale source de la santé et de la for-
ce est coupée, et on s'affaiblit -— on dé-
périt — on meurt 1 

Dans sa lettre du 27 novembre 1910, 
M. Renaudia, boulanger, 43 rue des 
Couronnes, Paris, ajoute encore : « Mon 
appéiit avait complètement disparu ; 
j'avais les aliments en horreur, car, dès 
les premières bouchées, le cœur se sou-
levait. Je sentais comme un lourd poids 
sur l'estomac, j'avais des envies de 
vomir, de violents maux de tête ou des 
étourdissements, et je m'affaiblis-ais de 
jour en jour. J avais perdu le sommeil, 
et le matin, j'étais plus fatigué que 
lorsque je me couchais. 

« J'avais fait usage en vain de plu-
sieurs médicaments, mais un seul mois 
de traitement avec la Tisane américaine 
de.« Shakers a fait de moi un autre nom-
me. Je suis à présent très bien et travail-
le sans fatigue. > 

La Tisane américaine de» Shakers ne i 
manque jamais son effet. Elle guérit 
les maladies d'esctomac et les affections 
qui en dérivent, parce qu'elle se compose 
de certains extraits végétaux qui, mé-
langés tomme ils le sont dans la Tisane, 
ont des effets directs et bienfaisants sur i 
l'estomac, le foie et les intestins. Es- j 
sayez-la vous-mê ne 1 Demandez à M. : 

Fanyau, pharmacien à Lille, sa brochure 
gratuite. 

Chemin de fer d'Orléans 

Pyrénées et Golfe «Se Gascogne 
Billets d'aller et retour individuels 

pour les stations thermales, balnéaires 
et. hivernales, délivrés toute i'annee, de 
toutes les gares du réseau, valables 33 

jours avec faculté de prolongation et 
comportant une réduction de 25 % eû 

1" classe et de 20 0/0 en 2e et 3° classes. 
Billets d'aller et retour de famille pour 

les stations thermales, balnéaires et hi-
vernales,délivrés toute l'année de toutes 
les stations du réseau sous condition 
d'un minimum de parcours de 300 kilomè-
tres aller et retour, réduction de 20 à 40 o/° 
suivant le nombre de personnes, vali-
dité 33 jours avec faculté de prolonga-
tion. 

Billets d'excursion délivrés toute l'an-
nae au départ de Paris avec 3 itinéraires 
différents, viâ Bordeaux ou Toulouse, 
permettant de visiter Bordeaux, Arca-
chon, Dax, Bayonne (Biarritz), Pau, 
Lourdes, Bagnères-de-Bigorre, Luchon, 
etc., validité 30 jours avec faculté de 
prolongation. Prix, 1er et 3e itinérai-
res : Pe classe, 164 fr. 50 ; 2° classe, 123 
francs. — Prix, 2e itinéraire : lr° clas-
se, 163 fr. 50 ; 2« classe, 122 fr. 50. 

Cartes d'excur-ions individuellesetde 
famille dans le Centre de la France et 
les Pyrénee?, divisés en 5 zones, déli-
vrées au départ de Paris et de princi-
pales gares du r é-eau du 15 juin au 15 
septembre et donnant aux voyageurs le 
droit de circuler a leur gré dans la z<ne 
de libre circulation choisie par eux, va-
lidité un mois avec faculté de prolonga-
tion. 

Pour les billets de famille, la réduc-
tion varie suivant le nombre des per-
sonnes de 10 à 50 0/0 

NOTA. — Pour plus amples rensei-
gnements consulter le Livret Guide 
Officiel de la Compagnie d'Orléans 
adréssé franco contre l'envoi de 0 fr. 50 
à l'administration Centrale du Chemin 
de fer d'Orléans, 1. Place Valhubertà 
Paris, Bureau du Trafic-Voyageurs (Pu-
blicité) . 

Bibliographie 

Le volume broché 
Couverture iJlustrée 

par LISE LOTTE 
est indispensable dans chaque famille. C'est un 
guide sûr que l'on doit consulter chaque jour 
pour plaire aux siens et à ses amis, 

LE GUIDE DES CONVENANCES 
t
 HETS'SEIGNE SUR Pa<res 

La Naissance g £
 2

g 
Le Baptême

 3C
j à 43 

L'Kî:Lmce, la 1" Communion et 
rF.nir-jc dans le monde 44 a 74 

Le AUiriatiC, le Trousseau, la Céré-
monie, les Noces d'anniversaire.. 75a 146 

Le Jeune Ménage ,
î2 

La Maîtresse de Maison 153 a 188 
Les Conccrls .$9 à 194 
Les Réceptions I9>à 23; 
Les Visites 236a 274 
La Vie an dehors 375 à 305 
Les Prévisions du temps 306 a 38S 
La Correspondance 3893404 
Les Relations mondaines 405 à 413 
Les Modèles de lettres à écrire en 

diverses circonstances delà vie.. 4l4à4i9 
Les Morts 420 a 441 

SE VEND PARTOUT : 1 fr. 45, broché. -
1/p. 95, relie. — M. OHSOXr, Editeur. 7, rue 

vLcmaiynan, PARIS, l'expédiera franco, 
broche, contre 1 Jr.lO; relie .contre 2/r. 20. 

ARIS, 37, Rue des Rflathurins 
ianos, Lutherie, Partitionna 

" TOUT tout ce qui concerne la MUSIQUE " 
CATALOGUE FRANCO CONTRE 0 FR. 10 CENTIMES 

JOURNAL DE LA JEUNESSE 
Sommaire de la 2000' livraison 

Le Trésor maudit du Pa ais Rouge f 1800), 
par Georges G. Toodouza. — L'hôtel de 
Biron, par Jacques Freueuse. — La taille 
humaine augmente-t-elle ou diminue-
t-elle f par L. Viator. — Endives et car-
dons, par Pierre de Mériel — Fils de veu-
ve, par Charlotte Chabrier-Rieder. — 
Musée de poupées : Une Suissesse, par 
Marie Kœnig. 

Abonnements : France : Un an, 20 
fr. — Six mois, 10 fr. — Union pos-
tale : Un an, 22 fr. — Six mois, 11 fr. 

Le numéro : 40 centimes. 
Hachette et Cie, Boulevard Saint-

Germain, 79, Paris. 

et les 

Déplacements des Organes 

La HERNIE est une infirmité 
gênante et douloureuse qui, mal con-
tenue, peut entraîner des complica-
tions graves, souvent de nature à 
mettre en danger la vie des personnes 
qui en sont atteintes. 

La première des précautions à pren-
dre pour éviter tous ces dangers, c'est 
de choisir un Bandage bien approprié 
à la nature de la Hernie et de l'appli-
quer convenablement. 

Aussi les Hernieux torturés par de 
mauvais Bandages appliqués sans 
discernement, ou découragés par les 
promesses charlatanesques des spécia-
liste? ï|ui les exploitent, ont-ils intérêt 
à *. accorder leur confiance qu'à des 
maisons sérieuses où ils pourront 
trouver sur place, parmi un stock 
important de bandages de tous modè-
les, celui qui conviendra le mieux à là 
nature de leur affection. 

C'est pourquoi nous sommes heureux 
d'annoncer à nos lecteurs qui souffrent 
de Hernies, Efforts, Descentes, 
etc., etc., qu'ils trouveront à la : 

Grande Pharmacie 
de la Croix-Rouge 

Boulevard Gambetta. — CAHORS 

un grand choix de Bandages, Cein-
tures ventrières, Ceintures de 
grossesse et d'appareils perfec-
tionnés pour le soulagement immé-
diat et la guérison absolue et définitive 
de leur infirmité. (Hernies, maladies 
de matrice, déplacement des organes, 
varices). ® 

Maison fondés en 1849 

P. VERDIER 
Diplômé ie l'Ecole Nationale d'Horlogerie, 

de Mécanique de précision 

et d'ÉLECTRICITÉ 

Corbeilles de mariages, 
Orfèvrerie Christofle 

ChroDoniètres VERDIER 
Seul dépositaire 

DE LA MONTRE JTtêat 
Jutnut rifiUi 

fitr 11 jrieiiid it m in unU 
{Marque Françaile) 

Bronzes d'art, terres cuites, 
Sèrres fantaisie, 

Diamants, Pierres Anes, 
Perles, Antiquités. 

On exécute tous bijoux sur plan et devis 
Articles de grand luxe pour fumeur 

Atelier spécial pour II rspsritiii de la maire it du Mjni 
A Cahors, Boulevard Gambetta 

en face l'Hôtel des Ambassadeurs 

Peu de personnes ignorent quelle triste 
infirmité constituent les hémorroïdes ou 
varices anales, car c'es-t une des afJec 
tions les plus répandues ; mais comme 
on n'aime [as à parler de ce genre de 
souffrances, on sait beaucoup moins qu'il 
exi-te un médicament,l'EHxIr de Vîr 
gînlc Nyrdahl, qui les fait disparaîtra 
sans aucun danger. Prière de découper 
cette annonce (715) et l'adresser à l'ro-
«|wïts ilyriiwhl, «O, rue de la Boi-ke-
foucault Paris, pour recevoir franco 
la brochure explicative de 148 pages, 
ainsi qu'un petit échantillon réduit au 
dixième, qui permettra d'apprécier le 
goût délicieux du produit On verra 
combien il est facile de se débarrasser de 
la maladie la plus pénible, et la plus 
douloureuse Le flacon : 4 fr. 50, franco. 

Pour éviter les innombrables imita-
tions de ce produit, exiger la signature 
de garantie Nyrdahl. 

Applications générales 
de l'Électricité 

par Arc et Incandescence 

ENSEIGNES ET MOTIFS LUKINLUX 

Lustreria — Appareillage — Sonneries 
Téléphones privés et de réseau 

Wstree Motrice, Si y s» « ÏII o a 
Sloteo courant coiilinu, alternatif, monophasé et triphasé 

Entretien o* réparations 

PIERRE ÂGUZOU 
Conati ucteur- Electricien 

9, Rue du Lycée, 9 — Cahors 
Livraison de moteurs dans les 24 heures 

Tous mes travaux sont garantis de tout vice de construction 
Prix déliant toute concurrence 

Plans et devin *tar demande 
Location de déconitiuri électrique |io<ir fêles et soirées 

1 Comment prouver 
mes droits i cet iras-
cible propriétaire qui 
abuse de mon igno-
rance en matière de 
location. Mais j'y pense 
mon journal 

PETIT ECHO 
DE LA MODE 

7, Rue Lemaignan, PJW1S V 

à un courrier juridique pour ses lectrices. Je 

vais lui soumettre mon cas et je saura) me 
5 défendre en ne dépensant que 

10 catlimts. 
•ILLUSTRA- PHOTO 

AVIS 
M- CRÛS VICTOR ancien 

Restaurateur, rue Saint-André, à 
Cahors, informe le public qu'il a 
repris son Restaurant depuis le 
Ier FÉVRIER. 

Conseil du Docteur 
Après chaque Repas prenez une 

m. FRANCISCAINE 1 ml 
Jaune ou Verre l *gî=sw 

[ Seult Concessionnaires t H. BACH à 0" f Clhors (Lot). | 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, le 5 avril 1911. 

La fermeté continue à dominer dans 
presque tous les compartiments. On a 
noté aujourd'hui un nouveau progrès 
sur la plupart des valeurs et les affaires 
ont été assez actives. La Rente Françai-
se seule est toujours très faible à 96,07. 
Les fonds russes s'inscrivent : le 3 0/0 
1891, ex-coupon, à 82,35 ; le 1896 à 
88,25 ; le 5 0/0 1906 à 106,15 ; le A 1/2 
1909 à 101,60 le ; Consolidé, ex-coupon 
de 10/0, à 95,75. 

L'Ex'erieure espagnole se traite à 
98,20, ex coupon ; l'Italien, à 103,37 ; 
le Portugais, à 66,45 et le Turc, à 93,15. 
Les chemins français cotent : l'Est, 900 ; 
le Lyon, 1184 ; le* Midi, 1018 ; le Nord, 
1574 et l'Orléans, 1230, ex-coupon. 

Dans le compartiment des Sociétés de 
crédit, la Banque de Paris se négocie à 
1797 ; le Comptoir d'Escompte, à 937 ; 
le Crédit Lyonnais, a 1485 ; le Crédit 
Foncier, à 835 et la Société Générale, à 
772, ex-coupon. 

Rappelons que l'emprunt de 50 mil-
lions de francs 4 1/2 0/0 net 1911, de 
l'Etat de Minas Géraes (BrésilJ, divisé 
en 100 000 obligations de 500 francs au-
ra lieu le 11 courant à la Banque Perrier 
et C«. 

On peut souscrire dès à présent par 
correspondance en accompagnant les 
demandes de 100 francs par titre, le 
solde de 376 francs par titre attribué ne 
devant être payé que du 26 avril au 6 
mai prochain. 

«st le 

G 

mstituant et le Dépuratif le plus énergique 

Pharmacie de la CROIX-ROUGE, Cahors 
(Voir aux annonces) 



I* Franck CHÂTONET 
IîlfOr ' 1 AVOUÉ 

5, rue Fénelon 5, à Cahors 
(Successeur de M63 IUPUY et LACOSSE) 

EXTRAIT 
D'UNE 

demande en séparation de biens 
En vertu d'une ordonnance en-

registrée rendue sur requête, par 
Monsieur le Président du Tribunal 
civil de Cahors, le trente un mars 
mil neuf cent onze et suivant ex-
ploit enregistré, du ministère de 
LABIE huissier à Lalbenque, en 
date du trois avril mil neuf cent 
onze, la dame Louise diteDaiphine 
CUBAYNES, sans profession, 
épouse de M. Justin BESSÉDE. do-
miciliée avec lui a Lagarrigue, 
commune de Lalbenque, a formé 
contre son dit mari, une demande 
en séparation de bien et M« CHA-
TONET avoué, a été constitué 
pour la demanderesse. 

Pour extrait certifié sincère et 
véritable, 

Cahors, le cinq avril mil neuf 
cent onze. 

L'avoué de la deman deresse, 

F. CHâTONET. 

Chronique agricole 
TRAITEMENT DE LA COCHYLIS 

La Cochylis a été combattue avec 
un plein succèsà l'Ecoled'Agricullure 
d'Ondes, Haute - Garonne, à l'aide 
d'un simple traitement de printemps 
à la bouillie bordelaise arsenicale. On 
a obtenu des vendanges très saines et 
normales dans une contrée où la ré-
colte a été partout fort compromise 
sinon anéantie. 

La bouillie employée avait 2 0/0 de 
sulfate de cuivre, la chaux de neutra 
lisation nécessaire, 250 grammes 
d'arséniate de soude anhydre et 750 
grammes d'acétate neutre de plomb. 

Pour la préparer, 4 récipients sont 
nécessaires. 

Dans le 1er on fait dissoudre le sul-
fate de cuivre dan s 30 ou 40 litres 
d'eau. Dans le 2«, un lait de chaux est 
fait avec quelques litres d'eau. Dans 
le 3e sont mis 20 ou 25 litres d'eau et 
autant dans le 4» pour faire dissoudre 
l'arséniate dans l'un et l'acétate dans 
l'autre. 

En versant le lait de chaux dans la 
dissolution de sulfate de cuivre, on a 
une bouillie bordelaise simple En 
mettautla dissoluliond'arséniatedatis 
celle d'acétate, ou inversement, on 
obtient la bouillie simple d'arséniate 
de plomb. C'est le mélange de la 
bouillie bordelaise simple et de la 
bonillie à l'arséniate qui donne, en 
étendant ce mélange à 100 litres, la 
bouillie bordelaise arsénicale répon-

dant à la composition voulue. Une 
autre bouillie, cuprique et arsénicale 
à la fois, n'aurait pas eu l'efficacité de 
celle-là. Il semble bien prouvé que la 
bouillie bordelaise est le meilleur 
support de l'arsenic et elle s'impose, 
de préférence aux autres bouillies cu-
priques, pour le traitement de la Co-
chylis. Le verdet et les bouillies du 
commerce restent naturellement des 
produits très intéressants pour les 
sulfatages ordinaires contrelemildiou 
En leur adjoignant des arséniates, il 
se produirait des réactions malencon-
treuses. On les écarte pour ce motif et 
aussi parce que la chaux joue un rôle 
insectifuge d'une valeur appréciable 
qui fait opter pour la bouillie bordelai-
se. 

Le choix du moment pour employer 
la bouillie arsénicale a une importan-
ce capitale. En sulfatant trop tôt ou 
trop tard, on n'obtiendrait aucun ré-
sultat. A Ondes, le traitement fut fait 
en 1910 du 24 mai au 2 juin. En année 
ordinaire, il faudra traiter $ ou 10 
jours plus tôt car la végétation est 
d'habitude plus précoce que l'an der-
nier. Comme l'a montré M. Capus, 
qui est en l'espèce le savant qui a ou-
vert la voie, le moment le plus 
favorable pour traiter est celui de 
la grande sorte des papillons de 
Cochylis. Les sorties peuvent com-
mencer vers le 10 mai sous ce climat 
et se prolonger jusqu'au 5 au 6 juin 
paraît-il, mais c'est entre le 20 et le 25 
mai qu'elles doivent être particulière-
ment nombreuses. 

Les papillons de Cochylis étant cré-
pusculaires, c'est le soir, après le 
coucher du soleil, qu'il faut se prome-
ner dans les vignes pour les voir ap-
paraître et se faire u"6 idée de leur 
nombre. L'observation serait facilitée 
par une lanterne-piège mais il faut de 
la patience et une certaine connais-
sance des mœurs de l'insecte. A la 
rigueur, on pourrait sans trop de 
craintes s'en tenir aux dates précé-
dentes tant que l'on ne sera pas ren 
personnes seigné sur place par des 
pertes des Sociétés agricoles ou des 
chaires d'agriculture. A cet égard, il 
est possible que l'on crée des postes 
d'observation dans plusieurs départe-
ments avec le dessein d'indiquer aux 
intéressés le moment d'agir par un 
système d'avertissement analogue à 
celui que la station viticole de Cadil-
lac a organisé pour la lutte contre le 
mildiou et le black-rot. Il serait aisé 
de trouver partout un bon observateur 
qui suivrait pour tout le monde la ve-
nue des Cochylis et qui serait chargé 
d'envoyer une dépêche par commune 
pour annoncer la grande apparition 
des papilons. 

Il ne suffît pas de faire u^age de 
bons insecticides et de les employer 
au momentleplus propice. Il est aussi 
essentiel de traiter avec tout le soin 
nécessaire. Pas le moindre point des 
jeunes pousses de vigne et particuliè-
rement des raisins ne doit être laissé 
sans bouillie c'est-à-dire que, suivant 
le mot de M de Lécluse, il faut faire 
un traitement intégral. Ce traitement 
intégral e-t facile et pratique parce 
qu^ la vigne est encore peu développée 
à la fin de mai. Les raisins sont alors 
bien en vue et il est aisé de les recou-
vrir de tous côtés. Comme les papil-

lons ne pondent que sur eux, il ne 
faut pas laisser une seule place où les 
œufs puissent être posés sans que 
1 insecticide les touche A cette 
condition la réussite est assurée. Les 
pulvérisateurs à grand travail seraient 
naturellement très imparfaits pour 
faire ce traitement. Il faut se servir 
de pulvérisateurs à dos d'homme, 
opérer avec attention, né pas ména-
ger la bouillie et bien viser les raisins. 

Il est regrettable que les bouillies 
arsénicales ne soient pas sans un 
grave inconvénient. Elles sont d'un 
maniement assez dangereux, les sels 
d'arsenic étant des poisons violents 
aussi bien pour l'homme que pour les 
insectes. L'arséniate de plomb est 
tellement nocif que l'on s'est bien des 
fois demandé si l'on n* devrait pas en 
interdire l'emploi. 

Il n'y a rien à craindre pour les 
raisins mûrs ni pour le vin. De mai à 
septembre les raisins sont lavés par 
les pluies et perdent le peu de poison 
qui a pu rester adhérent aux grappes 
après la-floraison et la formation des 
grains. Resterait-il des traces d'arse 
nie dans la vendange, qu elles se pré-
cipiteraient par la fermentation. Par 
les années très sèches, si, ce qui ne 
doit pas être, les traitements suivaient 
la floraison, on pourrait en absorber 
en mangeant des raisins, mais il fau-
drait être gros mangeur pour-en réu-
nir dans son estomac plus que n'en 
contiennent une ou deux gouttes de 
liqueur de Fowler. De ce côté les 
craintes ne sont donc pas justifiées. 

La consommation d'escargots qui 
se seraient nourris dans des vignes 
fraîchement traitées aurait, d'après 
certaines affirmations, occasionné 
des empoisonnements. Ce fait doit 
être considéré comme exact jusqu'à 
plus ample informé et il nous portera 
à une élémentaire prudence. 

Il va de soi que l'arnésiate doit être 
tenu en lieu sûr à la ferme et que l'on 
ne saurait trop répéter aux ouvriers 
occupés au sulfatage qu'ils répandent 
un poison des plus dangereux. 

Les étrangers nous ont devancé 
dans l'utilisation des sels d'arsenic 
comme insecticides et leur expérience 
est heureusement faite pour nous 
donner de l'assurance On n'a eu nul-
le part l'occasion ni même l'idée d'in-
criminer ces produits ainsi employés. 

Il est possible, quoique rien ne soit 
moins certain, qu'il y ait moins de 
danger à faire des traitements avec 
le chlorure de Baryum ou avec la ni-
cotine, mais ces traitements sont plus 
coûteux et moins actifs. En outre, 
l'arséniate de plom > a l'avantage de 
combattre à la fois la Cochylis et le 
Mildiou. Cette double action a été net-
tement reconnue par M. Prunet qui 
la depuis longtemps mentionnée 
N'aurait on pas de Cochylis que la 
oouillie bordelaise à l'arséniate de 
plomb serait peut-être à conseiller 
pour le sulfatage de fin mai, le 1" 
que l'on applique d'habitude contre le 
mildiou. 

L'Association de l'insecticide à la 
bouillie bordelaise entraîne une gros-
se économie de main-d'œuvre puis-
que d'une pierre on fait deux coups. 
On ajoute à peu près 5 francs de ma-
tière par hectare à ia bouillie anticryp-
togamique pour combattre |la Cochy-

lis. La dépense est minime et le résul-
tat presque assuré. Dès lors il devient 
difficile de n'être pas partisan des 
bouillies arsénicales. 

On ne pourrait mettre en parallèle 
le décorticage et les lanternes-piège 
que lorsqu'on ne recule pas devant la 
dépense. 

Quant aux traitements d'été, ils ne 
sont guère pratiques et ils ont de 
multiples inconvénients. 

Tout compte fait, c'est toujours vers 
les sels arsénicaux que l'on revient. 

DUCHEIN, 
Directeur de V Ecole régionale 

d'Agriculture d'Ondes. 
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FETES DE PAQUES 1911 

Validité exceptionnelle des billets 
Aller et Retour 

A l'occasion des Fête de Pâques, 
la Compagnie d'Orléans rendra va-
lables, du Jeudi 6 au dernier train du 
Jeudi 27 Avril, les billets Aller et 
Retour ordinaires à prix réduits, 
délivrés aux prix et conditions des 
Tarifs Spéciaux G. V. nos 2 et 102. 

Ces billets conserveront leur du-
rée normale de validité lorsqu'elle 
expirera après le 22 Août. 

VOYAGES EN ESPAGNE 
et au Maroc 

Billets aller et retour à prix réduits 
A l'occasion de la Semaine Sainte, 

des Fêtes de Pâques à Madrid et de la 
Foire de Séville (du 17 au 20 Avril), 
la Compagnie d'Orléans, fera délivre^ 
au départ de Paris et de toutes les gares 
et stations de son réseau, des billets 
aller et retour à prix très réduits pour 
Madrid et pour Séville avec faculté 
d'arrêt aux principaux points du par-
cours. 

Ces billets sont délivrés du 1er avril 
au 15 mai et seront indistinctement va-
lables pour le retour jusqu'au 30 Juin 
irsclus, dernière date pour l'arrivée du 
voyageur à son point de départ. 

1° POUR MADRID, prix 167 fr. 
en lre classe, 119 fr. eû 2e classe. 

Les voyageurs trouveront à Madrid 
des billets d'aller et retour à prix très 
réduits leur permettant de visiter l'Es-
curial, Avila, Ségovie, Tolède, Aran-
juez et Guadalajara. 

2° POUR SÉVILLE, prix, 222 fr. 
en lra classe, 164 fr en 2e classe. 

Au départ de Paris enregistrement 
direct des bagages pour Madrid et 
pour Séville. 

Excursions en Andalousie, à Gi-
braltar et au Maroc. — Pendant 
la période du 1er Avril au 15 Mai, 
les voyageurs trouveront â Cordoue e' 
à Séville des billets d'excursions à prix 
réduits valables 30 jours, avec arrêta 
facultatifs, pour Xérès, Cadix et Gre-

nade, et retour à Séville ou Cordoue, 
ainsi que pour Gibraltar (de Gibraltar 
à Tanger (Maroc), traversée en 3 
heures environ). 

Services rapides quotidiens 
Entre Paris et Madrid : Train de luxe 

Sud-Express exclusivement composé de 
wagons-lits, salons et restaurant (Traj«t 
en 26 heures). Départ de Pari»-Quai-
d'Orsay : midi 16 ; au retour, départ de 
Madrid : 8 heures soir. 

Train rapide, composé de grandes voitu-
res à bogies de lre et de 2e classe, et de wa-
gons-lits (Trajet en 28 heures). Départ, de 
Paris-Quai-d'Orsay : 7 h 39 soir ; au re-
tour, départ de Madrid : 8 h 45 matin. 

Entre Madrid et Sèoitle : T-aia rapide 
de nuit composé de grandes voitures à bo-
gies de lro clas-e et d'un wagon-lit3 

Train de luxe « Andalousie-Exnress » 
uniquement composé de wagons-lits et res-
taurant (Traj t de nuit en 12 heures envi-
ron) ; ce train sera mis en marche du 1er 

Mars au 31 Mai. 

CHANGEMENT de DOMICILE 

Le CABINET DE CONSULTATIONS 

M. M A U R Y 
Chirurgien-Dentiste 

Diplômé de la Faculté de Médecine ie Parit 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
est transféré 8, RUE FÉNELON, 

en face la Halle. 

Consultations de 9 h. à midi et de 2 h. à 5 L 

pof T Argent sur signature. Long 
IIILI terme. Discrétion. SOCIÉTÉ 
INDUSTRIELLE, 83, rue Lafayette, Pa-
ris (30* année).— Ne pas confondre. 

Le propriétaire-gérant: A. COUESLANT 

taie %raaeie è la Croix-Rou 
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Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil départemental d'Hygiène du Lot. — Inspecteur des Pharmacies du Lot 
Ancien Pharmacien adjoint de l'Assistance publique de Paris 

CAHORS — Boulevard Gambetta, en face le Théâtre 1 
E3 
b9 

L'HUILE DE FOIE DE MORUE 
jouit d'une réputation très ancienne comme médicament dépuratif et 
reconstituant ; mais comme elle est d'utj goût désagréable et d'une 
digestion difficile, 

Les médecins la remplacent l'été et l'hiver chez les enfants et les gran-
des personnes par la : 

PHOSPHIODE 
à l'Extrait d'Huile de Foie de Morue iodé et biphosphaté 

pour le traitement et la guérison des : 
Maladies de la poitrine, Maisi rie s des os, Maladies des enfants 

Rhumatismes, Engorgements ganglionaires, 
Toux opiniâtre, Furoncles, etc. 

Prix «■ IMM.... S,SO | U littv efr. 
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La PH05PH30DE et le Corps n)édica> 
ATTESTATION d'un Médecin de la Faculté de Paris 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plu» énergique et le plus agréable est sans 
s contredit la PHOSPHIODE. C'est de l'Huile de Foie de Morue concentrée et débarrassée 
a des corps gras qui la rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacon de PHOSPHIODE renferme les principes dépuratifs et 
» fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de foie de Morue associés à 
» du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état naissant. 

» La PHOSPHIODE fortifie les enfants faibles, fait dispi aître les engorgements 
a ganglionaires, fortifie les os. 

» C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
u Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique contre la neurasthénie. 
a Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de bronchites 

> aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
a Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule l'appétit, fortifie les 

■ bronches. 
Docteur OUTIL, 

de la Faculté de Médecine de Parti, 2, Zeulevari Ornant, tarit. 

Laboratoire de la PHOSPHIODE 
et des Produits pharmaceutiques de la CROIX-ROUGE. — CAHORS 

DépSt dans toute* les Pharmaotos 
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(SERVICE D'HIVER 1910-11) 

De Pari» à Toulouse par Cahors 
739 3 121 23 35 1125 

OMNIBUS RAPIDE RAPIDE 

BR1VE... 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aost.) dép. 

LIMOGES l^piï 
arrivée 
départ. 

Gignao-Cressensac. 

SOUILLAC jo^p.; 
CAZOULÈS. 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair....... 
Dégaf;.oao 
Théd/*ac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catos. 
Espère 

oAHORs.j-;;r
é
t
a 

Sept-Ponts 
Cieurao 
Lalbenque 
Caussade.. 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

[ f, I* iltii. 1" clam 
— 8 20m- 7 » s. 
— 8 3 0 7 9 
— 2 2 s. 12 53 m 

3 16 i 2 12 12 59 
6 20 1 3 41 2 28 
6 45 3 48 2 41 
7 21 — — 
7 40 — — 
7 45 — — ■ 
7 53 — — 
8 9 — — 
8 19 — — 
8 31 — — 

8 40 — — 
8 51 — — 
9 2 — Il — 

9 1?» — 

9 22 — 
9 32 5 18 4 11 

>3 Â IX 9 41 5 : 4 lo 
9 51 — — 

10 5 — — 
10 12 — — 
10 45 6 », — 
11 19 6 : k 

6 
5 15 

12 13 s 7 ] 6 5 

EXPRESS 

1' 
8 

classe. 

35 
8 45 s. 
2 45 . 

53| 
34s 

50 

2 
4 
4 

5 25 
5 28 

5 53 

6 29 
6 41 

7 18 
7 44 
8 38 

DIRECT 

", v, 3" classe 

10 51s. 
II 4 
8 43 m 
9 10 

12 5s. 
1 12 
1 47 
2 6 
2 10 
2 18 
2 34 
2 44 
2 56 
3 5 
3 16 
3 27 
3 38 
3 47 
3 57 
4 7 
4 18 
4 34 
4 42 
5 17 
5 54 
8 7 

OMNIBUS 

1", 2«, 3* elassti 

7 25 . 
8 ij« 
8 23 
8 43 
8 52 
9 9 
9 20 
9 33 
9 43 
9 55 

10 7 
10 19 
10 30 
10 41 

1 1 » = 

«\ l'If 
M7 29" 

38 
1 8 19 
1 8 58 

42 
EXPRESS 

TOULOUSE..d.. 
MON TAUBAN d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurao 
Sept-Ponts 

CAHORS.. jd

aJ 
Espère 
St-Denis-Catus . 
Thédirac-Peyril. 
Déga»nac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Féniîl . 
CAZOULÈS 

(a. SOUILLAC d 

BRIVE. 

>8. 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

Gignac-Cressens. 
a. 4 23 
d. 4 28 

PARIS (A.) arr. 12 » 
PARIS (O.) arr. 12 9 

Les trains " express " et " rapide 
indicateurs, 

(*) Le train 1132 n'a Heu que les jourt de foira àHontaub&n. 

18 
EXPRESS 
l" «latij. 

4 45s 
5 38 
6 » 

6 37 
6 45 
z 

7 26 

1140-1128 1132 (*) 

47 
49 

OMNIBUS 
i"2' 3e elasi. 

47 s. 
37 
16 
54 9 

3 
4 
5 
5 
6 
6 13 
6 21 
7 
7 
7 
7 
7 
8 

4 
17 
31 
45 
54 
3 

8 17 
8 26 
8 35 
8 49 
8 57 
9 3 
9 32 

10 2 8 24 
8 33 
4 36 m-
4 46 
ne prennent les Toyageurs 

DIRECT 
i", 1', »' cl 

6 Ss 
7 '59 
8 42 
9 25 
9 34 
9 46 
9 54 s. 

| 5 47 m 

œ6 1 
«6 17 
36 33 

, 6 42 
1 6 53 

7 10 
7 19 
7 29 
7 44 
7 52 
8 4 
8 36 
9 7 
9 25 
7 5s. 

i 7 14 
de 2» el 3' cl 

4 
EXPRESS 
l"j 2". 3-cl. 

8 45s. 
9 34 
9 57 

10 35 
10 40 

11 22 

11 43 
11 46 

12 22m 
12 29 

8 47 
8 56 

sses que dans 

122 
RAPIDE 

11 37 s. 
12 30m 

1 26 
1 30 

700 1136 
OMNIBUS OMNIBUS 

3 1 
3 8 

10 32 
10 41 

:s conditions 

1", 2«, 3- cl. 

5 28 m 
7 15 
7 56 
8 38 
8 47 
8 59 
9 7 
9 27 
9 39 
9 52 

10 5 
10 14 
10 23 
10 37 
10 45 
10 54 
11 7 
11 14 
11 18 
11 43 
12 11 s 
12 50 
10 46 < 

î 10 55 
dét'-i minées 

t",2-, 3* el. 

9 16 m 
10 53 
11 33 
12 .13s. 
12 22 
12 34 
12 42 

consulter les 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay), départ 
St-Denis-les-Martel .. 
Vayrac 
Bâtaille (arrêt) 
Puybrun ;. .. 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

8h35s. 
5 M-i 
5 551 
5 59 
6 7 
6 18 
6 25 
,6 35 
|6 55 
7 h 
7 26 
8 5 

» 
ê 35? 

10 3s 

10 35 
10 48 
!» ' 

» 
» 

f » ■ 
» 
> 

10h 5b 
52 

9 

2 6 
2 14 
2 27 
2 34 

42 
2 

18 
35 
15 

10h »m 
8 5* 
8 13* 
8 17 
8 2:> 
8 36 
8 43 
8 53 
9 18 
9 34 
9 49 

10 28 
Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 

AURILLAC... départ. 4" 21 = 9-\2l 9tt 54-ï — 
5 Ss 9 52? 3 39" — 
5 21 » 10 5 3 52 — 
5 !Î9 » 10 22 4 i i —* 
5 58 » 10 40 4 29 — 

Port-de-Gagnac. .. 6 6 «a 10 48 4 37 
6 17 7 37 

*i en 11 » 
i i r» 

4 51 — 
6 27 7 59 J u y 0 > 
6 33  i; H 15 5 6 — 

Vayrac.......... 0 33 8 27 5 il £1 5 '3 
I ~~ 

St-Denis-les-Martel.. 6 45 8 36 1 i 28 5 20 — 
PARIS (Orsay arrivée »| \ 10 oôs. 4 46m. ■ — 
Nota. — Les jours de foirf-.s à Aurillac un û-uin part d'Aurillac à 5 h. 4 

oir et arrive à St-Donis à 7 h. 1b soir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson.. dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladoo... .Arrêt 

Martel,. 

S'-Denis-p.-M. ar. 
St-Denis-près-Martel au Buisson 

» 6 38«i 10h 59 m 3 40 s 

6" 50 7 3!g 11 57 = o 4 51 

7 31 6 12 37 5 31 

7 56 10 10 = 12 50 6 2 

8 10 10 48E 1 4 6 17 

8 14 » . 1 8 6 21 

8 21 11 23 1 16 6 29 

8 31 11 40 1 26 6 40 

7h 36.| 

8 51 

9 34 

9 42 

» 

» 

S«-Denis-p.-M..d. » 6h 54 = » 12* 141 8h 1. 

7 8S » 12 28 8 17 

Baladoa.-.. .Arrêt > 7 14 12 34 8 23 

» 7 19 12 39 8 28 

5h 52i 

6 »Ê 

7 29 

8 15 

» 1 10 

1 21 

8 55 

9 4 

Le Buisson., arr. 

6 40 

» 

9 175 ce 

10 9S 

55 = 2 22 9 48 

> 5 51Ë | 3 21 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac , 
Grolejac 
St-Oirq-Madelon 
Payrignac (arr.) , 
GOURDON 

9 12S 
9 231 
9 31 
9 36 
9 43 
9 52 

1 291 
1 44" 
1 54 

1 

17 

2 

8 351 
8 46* 
8 54 
8 59 
9 5 
9 13 

De Gourdon à Sarlat 

GOURDON 
Payrignac(arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 
7 
7 
7 
8 

36S 
93 44 a 

51 
56 
6 

8 17 

10 ISë 
ai — s 

11 13 
11 23 
11 37 s 
11 51" 

5 
5 
5 
5 
6 
6 

37 s 
45 
52 
57 

8 
19 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

TOULOUSE 
CAPDENAC 

dép. 
arr. 
dép. 

FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel { dép. 
Quatre-Routes... 
Tu renne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay)ar. 

5" 29 = 9h 50 ,n 12h 46 ■= 5h 42 -i > 12h 

10 91 i lté 3 52 « 8 585 » 6 322 
10 23 1 18* 4 11 9 19 7 16 
10 35 1 31 4 24 9 ;tt 7 31) 

» » 4 46 9 53 ■ 7 50 
10 58 2 » 4 56 10 3 8 4 
11 17 2 21 5 16 10 26 3 51 = 8 2,! 
11 28 2 32 5 27 10 37 » 1 8 43 
11 42 » 5 42 10 51 4 27 9 2 
11 52 2 53 5 52 11 1 4 42 9 13 
U 59 2 58 5 58 11 7 4 48 y 20' 
12 8 3 7 > » 11 17 5 12 9 31 

» 3 16 6 16 11 28 5 39 9 40 
12 33 3 38 6 38 11 47 (i 20 10 5 
50 55 12 9m 4 46™ 8 43 m » » » 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Orsay) d. 
BRIVE dép. 
Turenne 
Quatre-Routes... 
St-Denis jp.A arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Assier 
i.e Pournel 
FIGEAC 
CAPDENACj ̂  

UTOULOUSE 

I0h »m| 7h »m 8" 35s. 
6 m 7 Slè 2 34 4 41s 
7 7" 8 21 » » »| > 
7 15 8 34 » 5 10 » 
7 23 8 42 3 4 5 17 » 
7 27 8 47 3 9 5 22 » 
7 39 9 1 » » » 
7 56 9 21 » 5 46 » 
8 8 9 34 3 39 5 57 » 
8 26 9 58 3 55 6 16 » 
8 35 10 8 » > » » 
8 54 10 29 4 17 6 42 5 ioi 
9 5 10 40 4 28 6 53 5 23" 
9 13 11 » 4 38 7 7 » 

12 23Ë 3 53s. 8 48 10 58 » 

10" 
12 

2 
2 
2 
3 
3 
3 
4 
8 

51-
41 -

6 
18 
26 
34 
47 

8 
25 
50 

\ 
24 
35 

7 
34 

IOÏ'S à ELibos 
(3« cl.) 

CAHORS. - dép.... 
Metcuès 
Doueile (Arrêt) 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt) .... 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Sotùrac-Touzae 
Fumel 
LIBOS 
PARIS (Orsay) 

De 
PARIS (Orsay) 
LIBOS.... dép 
Fumel 
Sôturac-Touzac.... 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt) ... 
Castel franc 
Luz^ch 
Parnac 
Doueile (Arrêt) ..... 
Mercuès. 
CAHORS. — Ar.... 

6 Ils 7 28.S 12 48s 6 52 s 
6 251 7 501 1 2S 7 7g 

6 29 — 1 6 7 11 
6 36 8 9 1 13 7 20 
6 42 8 22 1 19 7 27 
6 55 8 46 1 31 7 43 
6 58 — 1 34 7 46 
7 7 9 11 1 42 7 58 
7 14 9 25 1 49 8 6 
t 22 9 37 1 57 8 14 
7 33 10 4 2 6 8 27 
7 39 10 11 2 12 8 33 

10 55 - — 4 46"> 8 43«« 

à Cahors 
10 51i 
3 18s 

51s. 
21s 

42 
49 
57 

8 4 
8 10 
8 21 
8 30 
8 35 
8 40 
8 52 

3 24 
3 34 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

41 
48 
55 
' > 
10 
18 
23 
28 
40s. 

10 »m 

9 9c 
9 15s 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 1 
10 9 
10 14 
10 19 
10 31s. 

De Cahors à CJapcIenac 
CAHORS. — dép 
Oabessut, halte.. 
Aroambal 
Vers 
Smiii-Géry 
Conduehé 
Saint-Cirq, halu>,,.. 
St-M&rt.iiî'-Labo.ival. 
Calvit>nae, lutite 
Oajurc 
Moritbrun, halte 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar.. 
PARIS (Orsay) 

:1I 
Ils 
201 
31 
40 
49 

2 
8 9 
8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

10 55 

De CsîfMleaiae 

1 27 i 
1 36" 
1 47 
1 56 
2 4 

17 
24 
33 
41 
55 

6 
3 16 
3 29 

41 
46 

6 29i 
6 40 = 
6 49 
6 57 
7 7 

18 
24 
31 
37 
50 
59 
7 

8 18 
8 2? 
% 43" 

à Caliors 
PARIS (Or30>) 
CAPDENAC."-- Dép.. 
Lama 'eleine 
Toirac , 
Montbrun, halte 
Gai arc , 
Ca.i'visnac, halte. ...,, 
SI-MHI tui-Labonval.. 
Saim-Ciyq, balte... .. 
Oonduchô,, 
Saïut-Géry. 
Vers 
Arcambal 
Cabea-ut, halte 
CAHORS. - Ar 

7 2 
35s. 

3 -■ 
34| 
44 
52 

4 
8 14 
8 23 
8 30 
8 36 
8 48 
S 53 
9 1 
9 10 
9 18, 

10 49 = 
H 
11 
11 

»s 
10 
18 

11 27 
11 37 
11 43 
11 50 
H £6. 
12 7-s il 
12 12 
12 20 
12 29 
12 37 

1Q 51s. 
5 31 i 
5 
5 
6 

43 ' 
55 
i 

6 16 
6 27 
6 37 
6 40 
6 53 
7 
7 
7 
7 
7 

10 
16 
25 
36 
44 


